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PRÉFACE

Nous voulons un Canton qui conserve sa qualité de vie, la robustesse de ses 
infrastructures et son succès économique dans les décennies à venir. Afin 
d’éviter des changements climatiques dangereux qui viendraient mettre en 
danger ces atouts, le Conseil d’État a doté le Canton d’un Plan climat am-
bitieux qui s’inscrit dans une politique de mobilité multimodale cohérente.  

Or les déplacements qu’il s’agit de favoriser, de gérer et d’optimiser ne 
sont pas seulement ceux des personnes, mais aussi les déplacements des 
marchandises. Le Canton de Vaud veut se doter d’une stratégie pour un dé-
veloppement durable du transport de marchandises et de la logistique sur le 
territoire cantonal à l’horizon 2023 pour répondre à l’augmentation constante 
des volumes de marchandises. Un État stratège doit organiser la mobilité des 
biens la plus efficace possible afin de favoriser l’emploi et l’attractivité du 
Canton, tout en réduisant les pollutions.

Ce document, élaboré par la Direction générale de la mobilité et des routes 
(DGMR), est la première étape de l’élaboration de cette stratégie. Réelle feuille 
de route, son objectif principal est d’établir un diagnostic et une cartographie 
de la situation actuelle dans le canton, afin de comprendre les défis et enjeux 
et de faire émerger des lignes directrices claires.

Cette étude propose d’une part une analyse quantitative des flux physiques 
au sein du canton ainsi que de leur évolution afin de mettre en exergue les 
pistes d’amélioration. D’autre part, elle fournit un catalogue des principales 
tendances afin que le canton de Vaud puisse se préparer aux évolutions des 
pratiques et de la technologie.

La situation actuelle montre une forte disparité des besoins entre les régions, 
ainsi que des spécificités marquées entre différentes filières économiques. 
Alors qu’à l’instar de la Confédération, le canton de Vaud souhaite favoriser 
l’usage du transport ferroviaire, on observe encore une utilisation prépon-
dérante du transport routier. De plus, l’urbanisation implique une intensité 
logistique grandissante dans les centres-villes. L’essor du commerce en ligne 
et des livraisons directes au consommateur a de fortes implications sur les 
mouvements de marchandises, notamment sur le dernier kilomètre, ce que 
la crise du coronavirus a souligné.

De nombreuses pistes existent pour répondre à ces défis. La numérisation 
et le partage de données ouvrent la porte à une gestion plus efficace des 
mouvements de marchandises. Une plus grande collaboration entre les dif-
férents acteurs privés, associatifs et institutionnels permet une meilleure 
mutualisation et consolidation des flux. Ce document de diagnostic émet 
des orientations stratégiques prioritaires à approfondir d’ici à 2023, afin de 
générer une collaboration entre les acteurs de la logistique et de permettre 
la mise en place de solutions pérennes, pour le bien-être de tous.
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L’augmentation du volume de marchandises transportées, notamment gé-
nérée par la hausse des achats en ligne et la densification grandissante des 
villes, pose un certain nombre de défis que la branche logistique se devra 
de résoudre dans les années à venir. Ces défis ont non seulement des im-
plications directes sur la gestion du trafic, ainsi que sur les conséquences 
écologiques engendrées par le transport, mais également sur les questions 
liées à l’aménagement du territoire et à une utilisation efficace du sol, en 
particulier dans les zones industrielles. 

Les professionnels des milieux logistiques doivent faire face à un secteur 
en pleine mutation et adapter leurs modèles d’affaire en conséquence. Les 
habitudes d’achat des consommateurs évoluent ainsi que leur sensibilité 
envers une consommation responsable. Cette réalité accentue la pression 
sur la rentabilité des entreprises actives dans ce domaine et, de manière 
ultime, pourrait influencer la viabilité même de ce marché.

Les dernières prévisions de l’Office fédéral du développement territorial (ARE) 
prévoyaient une augmentation significative du volume de marchandises 
transportées à l’échelle nationale, ceci à hauteur de 37% entre 2010 et 2040. 
Le volume total des flux de marchandises est, toujours selon l’ARE, appelé à 
augmenter de 20% dans les deux prochaines décennies pour atteindre un 
total annuel de 574 Mt échangées en Suisse. Par ailleurs, cette même étude 
indique que les volumes empruntant la voie ferroviaire devraient croître plus 
rapidement que ceux empruntant la route. De ce fait, l’ARE estime que la part 
modale du rail augmentera d’ici à 2040[0][1]. Cependant, les chiffres de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS) montrent que le volume associé au transport 
de marchandises par la route n’a jamais été aussi élevé qu’en 2018, ceci tant 
en Suisse que dans le canton de Vaud[2]. 

[0] Les notes sont à consulter au 
chapitre 7 SOURCES ET NOTES

1
INTRODUCTION
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ENJEUX ET ATTENTES 
D’UNE STRATÉGIE 
CANTONALE

1.1

L’évolution croissante du volume de marchandises transportées en Suisse, et 
dans le canton de Vaud en particulier, ainsi que la question du report modal 
entre la route et le rail, sont des réalités actuelles et importantes. Plusieurs 
initiatives traitant de la réponse aux enjeux relatifs au transport de marchan-
dises sont actuellement menées par d’autres cantons. À ce titre, les cantons 
de Genève, d’Argovie, de Zurich, de Bâle, de Berne, et de Saint-Gall ont déjà 
présenté le résultat d’analyses à ce sujet. La réponse des cantons vis-à-vis 
des évolutions du transport de marchandises est centrale tant les enjeux sur la 
mobilité en général, sur l’environnement et sur l’économie et l’aménagement 
du territoire sont prépondérants. Cette réponse doit néanmoins être élaborée 
en étroite collaboration avec les autres échelons administratifs (fédéral et 
communal) et naturellement avec les entreprises concernées.

La logistique est inhérente à l'ensemble de la chaîne de valeur industrielle, 
elle fait office de cheville essentielle à l’économie réelle : de l’acheminement 
des matières premières, en passant par la distribution des produits finis et 
semi-finis, la livraison des biens de consommation, jusqu’à l’évacuation des 
déchets. La chaîne d'approvisionnement logistique a pour but d’assurer un 
flux de marchandises efficace, ceci autant pour les besoins des entreprises 
que pour ceux des consommateurs. D’une manière ou d’une autre, tous les 
secteurs économiques sont concernés par les services logistiques. Les 
acteurs ayant une influence importante sur le transport de marchandises et 
les enjeux qui en découlent sont nombreux et variés. Ces derniers incluent 
bien entendu les prestataires de services logistiques, ainsi que les industries 
génératrices ou réceptrices de mouvements de biens, mais également les 
consommateurs finaux et les institutions publiques qui contribuent aussi aux 
défis associés au transport de marchandises.

Compte tenu de l’importance de la logistique et du transport de marchandises 
sur l’économie du canton de Vaud, ce dernier a entrepris plusieurs actions 
ciblées sur cette thématique au cours des dernières années. Ces différents 
travaux ont permis d’identifier la dépendance croissante des activités de 
transport de marchandises sur les infrastructures de transport ainsi que leurs 
conséquences importantes sur le territoire, l’environnement et l’économie. 
Ils ont conduit les pouvoirs publics à vouloir traiter ces défis de manière 
globale à travers l’élaboration d’une stratégie cantonale relative au transport 
de marchandises. Le présent diagnostic s’inscrit ainsi dans la continuité des 
actions déployées par l’administration cantonale vaudoise par le passé.

À travers la validation en février 2018 à l’unanimité de l’exposé des motifs et 
projet de décret (EMPD) demandant un financement cadre, le Grand Conseil 
a chargé le Conseil d’État de poursuivre l’objectif d’élaborer une stratégie 
dédiée à la thématique du transport de marchandises[3]. Cette stratégie devra 
notamment permettre de répondre aux principaux défis inhérents à cette 
activité, d’assurer une planification adéquate des infrastructures nécessaires 
à l’évolution des activités logistiques et de renforcer la collaboration avec 
les acteurs concernés (entreprises privées, cantons voisins et associations 
faîtières).
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Le présent document se veut être un diagnostic de la situation relative au 
transport de marchandises. Afin de favoriser le dialogue entre les multiples 
acteurs concernés, il a pour objectif de former un recueil de connaissances 
sur les éléments constituants du domaine. Son intention est également de 
sensibiliser le lecteur aux conséquences et aux évolutions des flux logistiques 
dans le canton de Vaud et de les intégrer dans un contexte national.

Afin de répondre à ces défis, ce diagnostic s’appuiera sur une analyse quanti-
tative des flux de marchandises ayant lieu sur le territoire cantonal. Dans cette 
analyse, nous nous intéresserons à l’intensité des échanges de marchandises 
par les deux modes de transport principaux que sont la route et le rail. Cette 
analyse permettra, d’une part, d’évaluer l’ampleur de ces flux entre les régions 
et, d’autre part, d’examiner l’importance des différentes filières économiques 
et la répartition entre les divers moyens de transports utilisés. De plus, cette 
analyse présentera une cartographie des interfaces rail-route existantes et 
des projets de développement connus. Par ailleurs, ce document procédera 
à l’identification des opportunités d’amélioration liées à l’innovation et aux 
nouvelles technologies et se penchera sur la compréhension et la lecture 
critique du cadre légal en matière de transport de marchandises. 

Finalement, ce document identifie les cinq orientations stratégiques à suivre 
pour l’élaboration future d’un plan de mesures cantonal. Établissant les grands 
axes de la politique cantonale relative au transport de marchandises, les 
orientations stratégiques suivantes définissent ainsi les besoins d’appro-
fondissements nécessaires pour l’élaboration de cette politique publique à 
travers des objectifs de travail concrets pour les prochaines années :

N°1 Soutenir l’utilisation accrue du rail
N°2 Améliorer la gestion de la logistique urbaine
N°3 Définir une typologie efficace des sites logistiques
N°4 Renforcer la collaboration entre l’État et les acteurs privés
N°5 Favoriser l’innovation et le développement technologique  

La poursuite de ces orientations stratégiques se caractérisera par la réali-
sation de 16 moyens de mise en œuvre permettant de définir les réponses 
adéquates aux défis que ces enjeux représentent. Ainsi, le présent document 
a l’ambition de définir la feuille de route en vue de concrétiser la stratégie 
cantonale du transport de marchandises. Ces moyens de mise en œuvre sont 
énumérés au chapitre 6 du présent document.

Selon les dispositions de l’EMPD relatif à l’élaboration d’une stratégie cantonale, 
les travaux identifiés seront pilotés par la DGMR. Toutefois, la collaboration 
sera fortement favorisée tant avec les acteurs économiques concernés, les 
représentants associatifs pertinents, qu’avec les entités administratives im-
pliquées. La création de groupes de travail ad hoc sur des sujets spécifiques, 
ainsi que la réalisation d’ateliers participatifs réguliers réunissant les acteurs 
de la branche, sont des éléments essentiels pour assurer la qualité de la 
stratégie cantonale en matière de transport de marchandises.

OBJECTIFS DU PRÉSENT 
DOCUMENT 

1.2
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Le trafic de marchandises à l’échelle européenne se caractérise par une 
stratégie de concentration des flux sur une série de corridors définis. La 
politique transeuropéenne de transport de marchandises (TEN-T) porte sur 
la mise en œuvre et le développement d'une infrastructure européenne de 
lignes ferroviaires, de routes, de voies maritimes intérieures et extérieures, 
de ports, d'aéroports et de terminaux d’échange multimodaux. Cette politique 
entérinée en 2013 au travers des ordonnances 1315/2013 et 1316/2013 de la 
Commission Européenne a pour objectif principal de supprimer les goulets 
d'étranglement et les obstacles techniques, ainsi que de renforcer la cohé-
sion sociale, économique et territoriale dans l'Union européenne à l’horizon 
2030/50[4].

À travers sa position géographique, la Suisse se situe au centre du corridor 
Rhin-Alpes, reliant les ports de la mer du Nord avec ceux de la mer Méditer-
ranée. L'empreinte du trafic de marchandises en transit Nord-Sud à l’échelle 
nationale et l’attention portée par la Confédération à ces flux s’inscrivent dans 
ce registre. Toutefois, la forte importance de ce trafic de transit à l’échelle 
nationale, soutenue par la politique de transfert menée par la Confédération, ne 
concerne pas l’ensemble du territoire. Le canton de Vaud n’étant pas traversé 

↓
Figure 1 
Position du canton de Vaud au sein des 
principaux corridors de fret européens

POSITION DU CANTON DE 
VAUD AU CŒUR D’UN 
RÉSEAU INTERNATIONAL

1.3
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par ce corridor principal, les investissements en termes d’infrastructures sur 
le territoire cantonal ne sont pas intégrés dans les priorités européennes et 
fédérales qui en découlent.

Alors que la part modale du transport ferroviaire à l’échelle européenne (EU28) 
est estimée à 17% de tonnes-kilomètres (tkm)[5] en 2019, la Confédération 
quantifie la proportion nationale du transport ferroviaire de marchandises à 
37% de tkm cette même année[6]. Ces chiffres, exprimés en tonnes-kilomètres, 
prennent en compte la multiplication de la quantité de marchandises trans-
portée avec la distance parcourue par cette dernière. Ils permettent d’évaluer 
la performance associée au transport de marchandises, en particulier du point 
de vue des besoins énergétiques. Néanmoins, cette valeur ainsi calculée n’est 
pas la plus pertinente pour une analyse des échanges de marchandises à 
l’échelle cantonale ou régionale. En effet, une grande partie des échanges ne 
se limitent pas aux frontières du canton. Afin de pouvoir établir un diagnostic 
et des comparaisons régionales pertinents, une analyse prenant en compte les 
quantités transportées uniquement et en valeur absolue est plus appropriée. 
Par conséquent, les éléments d‘analyse quantitatifs du présent diagnostic 
seront exprimés, pour la plupart, en tonnes transportées.

Exprimée en tonnes transportées, la part modale du transport ferroviaire de 
marchandises à l’échelle nationale est en 2018 de 15.7% (68.7 Mt sur le rail 
comparé à un total de 438.1 Mt échangées en Suisse). Cependant, en omet-
tant le trafic de transit, cette part modale diminue à 9.3% (37.3 Mt sur un total 
de 401.1 Mt)[7]. En prenant cette perspective, il apparaît donc qu’une grande 
majorité des marchandises est transportée par la route.

Dans le canton de Vaud, l’estimation de la part modale du rail sans le trafic 
de transit s’élève à 13.5% en 2018 selon les analyses effectuées dans ce 
document. L’utilisation du train pour les échanges de marchandises s’avère 
donc plus élevée qu’au niveau national, et ce malgré le fait que le territoire 
ne se positionne pas sur un corridor principal de fret et que les infrastructures 
ne bénéficient pas de la politique de transfert à l’échelle nationale ou euro-
péenne. En effet, les différentes initiatives d’entreprises privées couplées à 
l’action de l’État ont permis d’atteindre ces résultats à l’heure actuelle. 
Néanmoins, le fret ferroviaire reste largement minoritaire en comparaison du 
routier. De plus, on observe que l’utilisation du train est non équitablement 
répartie à travers le canton. La future stratégie cantonale doit permettre 
d’augmenter la part modale du rail au travers d’une politique incitative. Cette 
approche a pour ambition d’améliorer les conditions d’exploitation liées au 
transport ferroviaire de marchandises et de tirer ainsi parti du potentiel en-
vironnemental de ce moyen de transport.

↓
Figure 2 
Flux des transports de marchandises 
à l’échelle nationale[8]
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Le transport de marchandises est une problématique qui s’intègre à la mobilité 
de manière générale et participe à ses externalités. En particulier, l’Obser-
vatoire de la mobilité du canton de Vaud a quantifié que 11% des émissions 
de gaz à effet de serre (GES) dues à la mobilité proviennent du transport de 
marchandises[9]. De manière plus générale, un récent rapport de l’ARE quan-
tifie les coûts externes associés au transport de marchandises en Suisse à 
hauteur de 2.53 Mrd CHF pour l’année 2017[10]. On parle de coûts externes 
lorsqu’ils ne sont pas directement supportés par les utilisateurs de transport, 
mais par la collectivité et les générations futures. Ils incluent notamment les 
aspects liés à la pollution et à son impact sur la santé des citoyens et sur 
l’environnement. La totalité des coûts externes annuels engendrés par le trafic 
de marchandises se partage entre le transport routier, à hauteur de 1.89 Mrd 
CHF, et le transport ferroviaire, à hauteur de 0.48 Mrd CHF (le solde, 0.17 Mrd 
CHF, est lié au transport aérien et par bateau). En ramenant ces coûts externes 
par tonne transportée au kilomètre, ces derniers sont plus de deux fois plus 
élevés pour la route (9.8 centimes/tkm) que pour le rail (4.4 centimes/tkm), 
ce qui justifie les politiques publiques favorisant le transfert modal de la 
route au rail, telles que la redevance poids lourd liée aux prestations (RPLP). 

D’un autre côté, un précédent rapport élaboré par l’ARE et l’Office fédéral des 
routes (OFROU) évaluait la création de valeur engendrée par le transport de 
marchandises à 7.3 Mrd pour l’année 2001 à l’échelle nationale, tous modes 
de transport confondus. Ceci démontre la plus-value économique significa-
tive de ce secteur d’activité tant pour le transport ferroviaire que routier[11]. 

↓
Figure 3 
Proportion modale du transport 
de marchandises dans le canton 
de Vaud par commune
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Selon les prévisions de l’ARE, le volume de trafic et des prestations en matière 
de trafic de marchandises montrera une hausse de plus d’un tiers (37%) entre 
2010 et 2040, ceci selon le scénario de référence moyen pris en considéra-
tion[12]. Il faut cependant relever que l’augmentation réellement observée 
entre 2010 et 2018 s’est avérée légèrement en deçà des prévisions, et il n’est 
pas encore clair si l’augmentation de 20% prévue entre 2020 et 2040 s’avère-
ra toujours exacte, ou si cette dernière doit être corrigée vers le haut ou vers 
le bas. En effet, alors que les prévisions se sont avérées conformes concer-
nant les véhicules de livraison légers, les augmentations ont été plus faibles 
que prévues pour les poids lourds ainsi que pour le rail.

Au niveau cantonal, tous types de véhicules confondus, l’augmentation at-
tendue du transport de marchandises par la route s’élève à 42% entre 2010 
et 2040. Ce chiffre, exprimé en nombre de véhicule kilomètre, est tiré vers le 
haut par les centres urbains, en particulier dans les régions MS[13] de l’agglo-
mération lausannoise (+44%) et celles Morges (+43%) et de Vevey (+46%). 
Cette augmentation est plus forte que la moyenne nationale, notamment en 
regard de la forte évolution démographique, du dynamisme économique du 
canton de Vaud et des principes d’aménagement du territoire visant à den-
sifier les centres urbains. 

L’OFS prévoit que d’ici à 2050, les populations des cantons de Genève, d’Ar-
govie, de Zoug, de Vaud, de Zurich, de Schaffhouse, ainsi que de Saint-Gall 
augmenteront de plus de 25% (selon le scénario de référence), alors que 
l’accroissement pour l’ensemble des cantons sera d’environ 20%[14]. À l’ho-
rizon 2050 également, le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) prévoit une 
hausse du produit intérieur brut (PIB) de plus de 62% par rapport à l’année 
2020[15]. Malgré le caractère prospectif et particulièrement fragile de tels in-
dicateurs, en particulier à la lumière de l’incertitude actuelle liée à l’évolution 
de la pandémie de coronavirus, ces deux valeurs soulignent la dimension 
non négligeable de l’augmentation prévue du trafic de marchandises dans 
les trois prochaines décennies, notamment dans les centres urbains vaudois.

D’un point de vue global, les prévisions de l’ARE indiquent que le trafic fer-
roviaire augmentera de 40% entre 2010 et 2040, alors que le trafic routier 
progressera de 39%. Il est important de relever que, même si l’augmentation 
relative est inférieure concernant le trafic routier, ce dernier montrera toujours 
la plus forte augmentation en termes de croissance absolue. En effet, entre 
2010 et 2040, il est prévu que 23 Mt supplémentaires soient transportées 
par le rail, contre 136 Mt par la route. 

PRONOSTICS 
D’ÉVOLUTION DU 
TRANSPORT DE 
MARCHANDISES

1.4
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Ainsi, l’ARE prévoit une augmentation de la part modale du rail entre 2010 et 
2040 à l’échelle nationale. Cependant, tant au niveau national que cantonal, 
les chiffres de 2018 se trouvent en dessous des attentes. En effet, alors que 
les prévisions indiquent une augmentation relative plus élevée des volumes 
transportés par le rail que ceux acheminés par la route, cette tendance ne 
s’est pas vérifiée à l’échelle du canton de Vaud pour les années allant de 2010 
à 2018. En effet, les volumes supplémentaires transportés se sont reportés 
majoritairement sur le trafic routier. Ceci peut notamment s’expliquer par l’essor 
du commerce en ligne usuellement acheminé par camionnettes de livraison. 
 
Il demeure ainsi un potentiel important quant à une utilisation accrue du rail 
dans le canton de Vaud, et en particulier dans l’agglomération lausannoise. 
Alors que l’augmentation du transport ferroviaire s’avère d’autant plus per-
tinente compte tenu de ses bénéfices en termes environnementaux et que 
le renforcement du rail pour le transport de marchandises correspond aux 
objectifs du canton, cette volonté est également inscrite au plan des mesures 
OPAIR et au Plan climat vaudois (voir section 3.3).

L’ARE indique qu’une mise à jour des perspectives d’évolution du transport à 
l’horizon 2050 sera publiée en automne 2021. Celles-ci résulteront de calculs 
faits à l’aide du nouveau Modèle national du trafic voyageur[16] (MNTP) et de 
la Méthode agrégée pour le trafic marchandises[17] (MAM). Dans l’intervalle, 
les perspectives d’évolution du transport 2040, considérées dans le présent 
rapport, restent valables. Il est important de mettre en exergue la variabilité 
associée aux prévisions du transport de marchandises. En effet, celles-ci 
dépendent fortement des tendances et nouvelles technologies émergeant 
dans le monde de la logistique. Celui-ci étant particulièrement dynamique, les 
changements sont sujets à s’accélérer. Il est difficile d’estimer précisément 
l’évolution future du marché de la logistique, car elle résulte en partie de 
choix individuels qui influencent fortement la structure de ce marché et des 
réseaux d’infrastructure. Cependant et malgré les divergences observées 
sur les années allant de 2010 à 2018, les perspectives 2040 démontrent des 
tendances fortes et robustes, et elles sont en adéquation avec l’analyse me-
née dans la suite de ce document. En parallèle, ces prévisions devront être 
approfondies à l’échelle cantonale afin d’avoir une meilleure compréhension 
des enjeux actuels et d’assurer une planification plus précise des mesures 
à mettre en œuvre.

→
Figure 4 
Perspectives d’évolution du trafic de 
marchandises entre 2010 et 2040
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Ce chapitre a pour objectif de dresser un diagnostic quantitatif du transport 
de marchandises dans le canton de Vaud. Le but de cette analyse est de 
déterminer à quels endroits et à quels moments ont lieu les échanges de 
marchandises en se basant sur les données disponibles. Cette étude consi-
dère donc tant les dimensions spatiales que temporelles des flux logistiques, 
et vise ainsi à identifier les aspects géographiques relatifs aux activités de 
transport de marchandises à l’échelle cantonale, mais également les évolu-
tions observées ces dernières années. Une attention spéciale sera portée à 
la répartition du trafic de marchandises entre le rail et la route, ceci selon les 
régions et au fil du temps. L’analyse portera également sur la répartition des 
flux entre les différentes filières industrielles actives au sein du canton. Enfin, 
une représentation de la répartition géographique des infrastructures utiles 
au transport de marchandises, actuelles et futures, sera effectuée et mise en 
relation avec les volumes de marchandises échangés. Cette représentation 
offrira une catégorisation et une hiérarchisation de ces infrastructures en 
fonction de leur rôle, et sera utile afin d’illustrer l’intégration de la logistique 
ferroviaire dans le canton de Vaud.

2
DIAGNOSTIC DU 
TRANSPORT DE 
MARCHANDISES
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MÉTHODOLOGIE ET 
DESCRIPTION DES BASES 
DE DONNÉES UTILISÉES

2.1

L’étude quantitative menée dans cette partie du document repose principa-
lement sur l’utilisation de deux bases de données distinctes. Il s’agit d’une 
part de la statistique sur le transport de marchandises provenant de l’OFS, 
et d’autre part de données sur les échanges ferroviaires de marchandises 
issues du système d’information Cargo Infrastructure des CFF.

Les données relatives au transport de marchandises par la route sont établies 
à partir d’enquêtes annuelles réalisées entre 2008 et 2018. Elles incluent les 
informations liées aux flux tels que les lieux d'origine et de destination, le poids, 
ainsi que le type de marchandises transportées. Les données en question 
se focalisent sur les échanges effectués par grands véhicules de livraison, 
à savoir ceux dépassant un poids total de 3.5 t, et dont l’immatriculation est 
en Suisse[18]. Des enquêtes complémentaires ont permis d’obtenir des infor-
mations relatives aux petits véhicules de livraison (moins de 3.5 t)[19] ainsi 
qu’aux véhicules immatriculés à l’étranger[20]. Ces dernières ont été réalisées 
pour la dernière fois respectivement en 2013 et en 2014, et constituent une 
base d’estimation pour le présent diagnostic.

Notons encore que, pour certaines des données à disposition (i.e., pour le 
trafic routier), des limitations peuvent découler de l’échantillonnage effectué 
lors de leur collecte (i.e., échantillon tiré au sort de quelque 8'500 véhicules 
de transport de marchandises lourds immatriculés en Suisse). De ce fait, afin 
de limiter les fluctuations résultant de cet échantillonnage et d’améliorer ainsi 
la signification statistique des données, un groupement de données est né-
cessaire. Ainsi, les résultats relatifs à l’année 2018 (resp. 2015) émanent d’un 
lissage des données collectées entre 2016 et 2018 (resp. entre 2013 et 2015). 

Les données relatives au trafic ferroviaire ont été fournies par CFF infrastructure 
sur la base d’un rapport annuel anonymisé des sillons de fret. Ces données 
quantifient l’ensemble des échanges ferroviaires de marchandises sur le ter-
ritoire cantonal. Elles indiquent les gares de chargement et de déchargement, 
le type de marchandises transportée ainsi que le tonnage et le nombre de 
wagons. Pour le présent diagnostic, les données à disposition se limitent aux 
années allant de 2015 à 2018. Un certain nombre d’éléments limitent l’analyse 
approfondie du fret ferroviaire au travers de ces données. En effet, ces der-
nières ne permettent pas de quantifier les flux de marchandises en transit sur 
le territoire cantonal, et ne donnent aucune indication par rapport au nombre 
de kilomètres parcourus. De plus, les données à disposition étant annualisées, 
leur analyse ne permet pas d’observer les fluctuations saisonnières.

De manière générale, les données actuellement à disposition sont suffisantes 
pour l’établissement d’un diagnostic tel que celui du présent document, et 
permettent la définition d’orientations stratégiques concrètes et adéquates. 
Toutefois un renforcement et une automatisation des échanges de données 
entre les différentes administrations concernées (cantonales et fédérales), 
ainsi qu’avec les acteurs privés actifs dans le domaine de la logistique, consti-
tue un axe important dans l’optique d’accroître la qualité des indicateurs et 
ainsi d’améliorer la pertinence de l’action publique. 
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2.2

En préambule, rappelons que, comme mentionné à la section 1.3, une analyse 
prenant en compte les quantités transportées uniquement est plus appro-
priée afin de pouvoir établir un diagnostic et des comparaisons régionales 
pertinents. Ainsi, les éléments présentés dans ce chapitre sont exprimés en 
tonnes (t) ou en millions de tonnes (Mt).

Au total, les échanges de marchandises observés dans le canton de Vaud 
s’élèvent à 41.8 Mt (transit exclu). À titre de comparaison, au niveau national, 
la globalité de ces échanges se monte à 401.1 Mt (trafic de transit exclu 
également). Ainsi, les volumes prenant place dans le canton de Vaud repré-
sentent 10.4% du total national. Ce ratio est légèrement plus élevé que celui 
de la population vaudoise par rapport à celle du pays (9%)[21] ainsi que celui 
du PIB (8%)[22]. Il est ainsi possible d’affirmer que le transport de marchandises 
dans le canton de Vaud revêt une intensité relativement importante.

Près de la moitié du trafic de marchandises est constitué de trafic interne, 
circulant à l’intérieur du canton de Vaud (49.6%; 20.7 Mt). Le reste des mouve-
ments observés implique que soit l’origine, soit la destination du chargement, 
se déroule à l’extérieur des frontières cantonales. Lesdits échanges sont décrits 
par la suite en tant que trafic entrant ou d’importation et, respectivement, en 
tant que trafic sortant ou d’exportation. Le volume des flux de marchandises 
entrants (11.9 Mt) est légèrement supérieur au volume des flux de marchan-
dises sortants (9.2 Mt). Ce trafic entrant et sortant se divise entre échanges 
avec la Suisse à hauteur de 41.8% du total cantonal (17.5 Mt) et échanges avec 
l’étranger à hauteur de 8.6% du total cantonal (3.6 Mt). La figure ci-dessous 
présente l’ensemble de ces éléments de manière synthétique.

2.2.1 Vision d’ensemble

ÉCHANGES DE 
MARCHANDISES DANS 
LE CANTON DE VAUD  
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Comme mentionné à la section 1.3 la part modale du rail à l’échelle nationale 
s’élève à 15.7%. Cette valeur est fortement conditionnée par le trafic de tran-
sit; celui-ci est particulièrement important dans d'autres parties du pays, en 
Suisse centrale notamment à travers l’axe Nord-Sud. En omettant ce trafic 
de transit international, la part modale du rail à l’échelle du pays se situe à 
9.3%. À l’échelle du canton de Vaud, le pourcentage du trafic de marchandises 
empruntant la voie ferroviaire est de 13.5% (transit exclu également). Ainsi, 
nous observons que la part modale du rail pour le transport de marchandises 
dans le canton de Vaud est supérieure à celle du reste du pays. Comme men-
tionné à cette section également, il apparaît que la synergie entre la volonté 
des acteurs privés générateurs de flux logistiques présents sur le territoire 
vaudois à reporter leur trafic sur le rail et l’action cantonale en faveur du 
transport ferroviaire ait permis d’atteindre un tel résultat. Néanmoins, le fret 
ferroviaire reste largement minoritaire en comparaison du trafic routier, et 
une progression est possible. 

L’analyse détaillée de la part modale du transport ferroviaire de marchandises 
présente de grandes variations selon le type de flux logistique. Du point de 
vue des échanges à destination ou en provenance du reste de la Suisse, la 
part modale est sensiblement plus élevée que la moyenne cantonale et se 
trouve à 25%. Par ailleurs, nous observons à ce titre un rapport équitable 
entre les flux entrants et sortants avec respectivement 24% et 26%. En ce qui 
concerne les échanges internationaux, la part modale du rail est plus basse; 
elle est égale à 13%, ce qui tire légèrement la moyenne cantonale vers le bas. 
La différence vis-à-vis des flux nationaux peut notamment s’expliquer par une 
moins bonne coordination des pratiques d'utilisation du rail. De plus, dans 
ce cas précis, nous observons un déséquilibre dans l’utilisation du rail entre 
les importations (15%) et les exportations (8%). L’écart entre les volumes 
d’imports et d’exports sur les voies ferroviaires se caractérise principalement 
par une asymétrie des flux dans l’industrie des huiles minérales. En effet, 

↑
Figure 5 
Typologie des échanges de marchandises: 
cantonal, national et international
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L’illustration ci-dessus permet d’identifier les régions où le volume de mar-
chandises est particulièrement élevé. Ces dernières comprennent l’agglomé-
ration lausannoise, l’axe Lausanne-Genève, l’axe de la plaine de l’Orbe, ainsi 
que le Chablais. Ces volumes élevés s’expliquent par plusieurs raisons, qui 
comprennent, selon les régions, une densité de population élevée, l’existence 
d’importantes activités industrielles, ou encore la présence substantielle 
d’infrastructures routières et ferroviaires sur ces axes principaux.

Alors que la part modale du rail s’élève globalement à 13.5% à l’échelle 
cantonale, de fortes disparités existent en fonction des communes. Il est 
donc instructif d’identifier les zones dans lesquelles l’importance du trafic 
ferroviaire est plus forte, ou alors plus faible, que la moyenne cantonale. Les 

cette filière est constituée uniquement d’importations et une grande partie 
des volumes sont transportés sur le rail.

Finalement, nous remarquons que la part modale du rail est nettement plus 
basse pour le trafic interne au canton, seuls 4% de ces échanges sont effec-
tués par le rail. Ceci s’explique naturellement par les plus petites distances 
parcourues pour ce type de trafic. Étant donné que les échanges internes 
représentent la moitié des volumes observés à l’échelle du canton, la part 
modale du rail à l’échelle cantonale en est ainsi fortement réduite. 

L’illustration suivante présente le volume d’échange de marchandises observé 
par commune dans le canton de Vaud. Ce même graphique indique également, 
à l’échelle communale, les parts modales des transports de marchandises 
par voie routière ou ferroviaire.

↓
Figure 6 
Répartition modale des quantités 
de marchandises échangées 
à l’échelon communal
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communes se situant à proximité directe du réseau ferroviaire présentent 
naturellement un taux de marchandises arrivant par voie ferroviaire supérieur 
aux autres. Cette tendance est particulièrement visible sur l’axe de la plaine 
de l’Orbe, où l’on trouve notamment les centres de distribution de La Poste à 
Daillens et à Éclépens, le site de production de la société Holcim à Éclépens 
ou encore le centre de distribution de la Coop à Aclens. Au contraire, la part 
modale du rail est, en comparaison, plus faible dans l’agglomération lausan-
noise. En effet, elle s’élève par exemple à 5.1% pour la commune de Lausanne. 
Ces chiffres moins élevés peuvent en partie s’expliquer par l’absence d’une 
plateforme logistique intermodale importante et efficace proche du centre-
ville. Alors que la proximité directe du réseau ferroviaire et les importants 
volumes échangés devraient favoriser une utilisation élevée du rail, la région 
du Chablais montre également une part modale du rail faible par rapport à la 
moyenne cantonale. Hormis le site de Saint-Triphon, utilisé principalement 
pour le trafic d’huiles minérales, les plateformes d’échanges rail-route dans 
cette région ne concentrent qu’un faible volume de marchandises en com-
paraison des flux routiers.

L’analyse menée dans cette sous-section montre que certains sites pré-
sentent une part modale du transport ferroviaire nettement plus élevée que 
la moyenne cantonale. Dans une majorité des cas, cette situation provient du 
fait que certaines entreprises sont en mesure de mettre le rail au centre de 
leur stratégie logistique. Pour autant que les conditions soient favorables, il 
est envisageable que d’autres entreprises puissent suivre cette tendance 
à l’avenir.

L’analyse à la sous-section précédente démontre d’importantes différences 
en termes de marchandises transportées et d’utilisation du rail entre les 
régions du territoire vaudois. Afin de comprendre ces différences et d’iden-
tifier les éventuels leviers d’action qui en peuvent en découler un approfon-
dissement régional est nécessaire.

Dans cette optique, un découpage du territoire cantonal doit être effectué. 
Pour ce faire, il est nécessaire de considérer les éléments structurants du 
domaine du transport de marchandises tels que la composition du réseau 
ferroviaire et autoroutier, la concentration des acteurs économiques et lo-
gistiques, ainsi que les dépendances intercommunales. Ceci permet une 
lecture des éléments du diagnostic de manière plus ciblée et facilitera la 
mise en place des conclusions qui en découlent. Le présent document s’ap-
puie donc sur un découpage régional propre composé des onze régions 
d’analyse suivantes (appelées "régions marchandises" dans la suite du do-
cument):

2.2.2 Approfondissement régional

La Côte

Vallée de Joux

Bière-Apples

Plaine de l’Orbe
Nord vaudois

Agglomération lausannoise
Gros-de-Vaud

Broye

Lavaux-Riviera

Chablais
Pays-d’Enhaut
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La figure ci-dessus illustre le volume global des échanges de marchandises 
par région, comme défini plus haut, ainsi que la part modale des transports rou-
tiers et ferroviaires. De manière générale, les tendances observées à l’échelle 
communale (voir figure 6) se retrouvent ici agrégées au niveau régional.

Les échanges de marchandises prenant place au sein de l’agglomération 
lausannoise représentent près d’un tiers (29%) des échanges à l’échelle 
cantonale. Les volumes de marchandises des régions du Chablais, de la Côte, 
de la plaine de l’Orbe, de la Broye, et de la Riviera sont de grandeur semblable 
et représentent chacune près de 10% du total cantonal. Les régions du Nord 
vaudois, de la Vallée et de Bière-Apples représentent chacune environ 5%. 
Finalement, les régions, du Gros-de-Vaud et du Pays-d’Enhaut totalisent 
ensemble les 5% restants. 

La part modale du rail dans l’agglomération lausannoise s’élève à 10.1%, en 
dessous de la moyenne cantonale de 13.5%. Compte tenu de l’importance de 
cette région, une augmentation de la part modale du rail dans l’agglomération 
lausannoise conduirait à une réduction importante de la part du trafic routier 
à l’échelle du canton. Ceci souligne l’importance pour le canton d’établir des 
mesures relatives à la logistique urbaine. La région de la plaine de l’Orbe montre 
la part modale du rail la plus élevée du canton, près d’un tiers du transport 
de marchandises y est effectué en train (33.0%). Pour les régions du Gros-
de-Vaud et du Pays-d’Enhaut, on observe une absence complète de trafic de 
marchandises par voie ferroviaire, et ce malgré l’existence de lignes ferroviaires. 

Au-delà de la situation actuelle observée en 2018 et décrite dans la figure 7, 
l’évolution de la part modale du rail lors des années précédentes est fortement 
disparate entre les régions et il est intéressant de s’y attarder.

↑
Figure 7 
Répartition modale des quantités trans-
portées par région marchandise
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A l’échelle du canton, la part modale du rail est restée stable entre 2015 et 
2018 (+0.2 de points de % passant de 13.3% à 13.5%). De son côté, le volume 
global (transit exclu) de marchandises transportées a augmenté de 15.6% 
sur la même période, ce qui représente 5.65 Mt supplémentaires (de 36.11 
Mt à 41.76 Mt). Malgré la légère progression de la part modale du rail, cette 
augmentation est plus importante sur la route (+4.80 Mt) que sur le rail (+0.85 
Mt). De manière générale, on remarque donc que le tonnage supplémentaire 
se répartit, en valeur absolue, en plus grande partie sur la route que sur le 
rail. Les évolutions observées diffèrent cependant fortement selon les régions.

Dans trois régions (l’agglomération lausannoise, le Chablais et la plaine de 
l‘Orbe), nous observons une diminution de la part modale du rail entre 2015 
et 2018 malgré une croissance globale du transport de marchandises. Ainsi, 
l’utilisation du rail pour le transport de marchandises comparativement à la 
route a baissé de 6.7 points de % (de 22.7% à 16.0%) dans le Chablais, de 2.6 
points de % dans la région de la plaine de l’Orbe (de 35.6% à 33.0%) et de 
1.2 point de % dans l’agglomération lausannoise (de 11.2% à 10.1%). Comme 
évoqué plus haut, ces trois régions possèdent un volume global d’échange de 
marchandises élevé à l’échelle cantonale et représentent ensemble plus de 
la moitié des volumes échangés. Cette baisse a donc eu un effet majeur sur 
l’évolution de la part modale à l’échelle du canton. Il est toutefois important 
de relever une différence majeure entre ces évolutions. En effet, alors que 
le volume de marchandises transportées par le rail a légèrement augmenté 
dans l’agglomération lausannoise et dans la plaine de l’Orbe (respectivement 
+0.14 Mt et +0.17 Mt), il a diminué dans le Chablais (-0.05 Mt). En définitive, 
dans l‘agglomération lausannoise et dans la plaine de l’Orbe, l’augmentation 
globale du trafic s’est proportionnellement plus reportée sur la route que sur 
le rail. En revanche, pour le Chablais, on constate une réelle diminution de 

↑
Figure 8 
Évolution de la part modale du rail par 
région marchandise entre 2015 et 2018
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l’utilisation du rail qui peut s’expliquer par l’arrêt des activités de raffinerie 
à Aigle.

À l’inverse, la région Bière-Apples montre une forte augmentation de la part 
modale du rail (+11.8 points de %, de 3.5% à 15.3%). Pour cette région, l’aug-
mentation du volume de marchandises transportées s’est fortement reportée 
sur le rail. En valeur absolue, la quantité de marchandises transportées par le 
rail a été multipliée par sept entre 2015 et 2018. Ceci est une conséquence 
directe de la réalisation du projet de la gravière des Délices à Apples. Exploitée 
par la société Léman Granulats SA, cette gravière transporte 70% des maté-
riaux extraits par le rail, répondant ainsi aux exigences du plan directeur des 
carrières (PDCar, voir section 3.3). À cet effet, le soutien cantonal auprès de 
la société des Transports de la région Morges-Bière-Cossonay (MBC) pour 
l'acquisition du matériel roulant a permis d’assurer l’équilibre financier de 
cette nouvelle prestation de fret ferroviaire pour les acteurs économiques 
concernés.

Trois autres régions (La Côte, Nord vaudois, Broye) présentent également 
une augmentation significative de la part modale du rail (entre 3 et 5 points 
de %). L’augmentation de l’utilisation du train la plus importante entre ces 
régions est à mettre à l’actif de La Côte. Cette augmentation est étroitement 
liée à la mise en place du nouveau transport ferroviaire de matériaux pier-
reux entre la gravière des Délices à Apples mentionnée plus haut et le site 
de traitement de matériaux de l’entreprise Ronchi SA à Gland. Les régions 
de la Riviera et de la Vallée de Joux montrent une légère évolution positive 
de la part modale du rail entre 2015 et 2018 (respectivement +1.5 et +0.4 
point de %). Cette situation s’explique en partie par la faible infrastructure 
d’interface rail-route permettant un chargement et déchargement efficaces 
des marchandises sur ou depuis la voie ferroviaire. Finalement, les régions du 
Gros-de-Vaud et du Pays-d’Enhaut ne présentent aucune évolution de la part 
modale du trafic ferroviaire entre 2015 et 2018, celles-ci étant uniquement 
desservies par la route.

Dans l’optique d’élaborer sa stratégie de transport de marchandises, il est 
nécessaire que l’État intègre cette diversité régionale dans sa réflexion. De 
ce fait, les futures mesures associées à cette stratégie devront prendre en 
compte ces spécificités. Toutefois, les fortes disparités entre les régions 
observées démontrent une forte dépendance à l’évolution des différentes 
activités économiques. En effet, les actions des acteurs économiques gé-
nérant des flux logistiques peuvent avoir des conséquences majeures sur 
l’évolution du transport de marchandises. Ceci est d’autant plus visible à 
une échelle régionale. Pour mieux comprendre l’influence des différentes 
filières économiques sur l’ensemble du transport de marchandises, il est 
nécessaire de mener une analyse détaillée dans ce sens, ce qui est fait dans 
la sous-section suivante.

Afin d’avoir une vision d’ensemble de l’importance des différentes filières 
économiques, il est nécessaire de commencer par faire une analyse de leur 
poids à l’échelle cantonale. Rappelons ici que ce diagnostic porte uniquement 
sur les quantités de marchandises échangées et non sur leur valeur écono-
mique.

Les données à disposition se basent toutes sur la table nomenclature uniforme 
des marchandises pour les statistiques de transport de 2007 (NST 2007) 
établie par la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe[23]. 
Ce système répertorie 20 catégories selon le type de produit transporté. Par 
besoin de simplification, le présent rapport considère un regroupement de ces 
éléments de manière à présenter les filières économiques. Ce regroupement 
permet de cibler l’analyse sur les acteurs ayant une influence majeure sur 
les enjeux du transport de marchandises dans le canton de Vaud, et ainsi de 

2.2.3 Approfondissement par 
filières économiques
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mieux identifier les potentielles mesures publiques permettant d’en amélio-
rer l’efficacité. Par ailleurs, la plupart de ces filières économiques, telles que 
regroupées, font l’objet de politiques publiques existantes (voir section 3.3).

Globalement, la filière économique la plus importante dans le canton de Vaud 
est celle des matériaux d’extraction et de construction. À elle seule, cette 
filière représente 44% des marchandises transportées dans le canton de 
Vaud (18.3 Mt des 41.8 Mt transportées au niveau cantonal). La filière des 
produits de consommation manufacturés (comprenant notamment les produits 
de consommation alimentaire, le textile et les autres produits de consomma-
tions manufacturés) représente 20.2% des échanges (8.4 Mt). Au troisième 
rang, nous trouvons la filière de l’agriculture avec 8.2% des quantités échan-
gées dans le canton de Vaud (3.3 Mt). La collecte des déchets (6.6%, 2.7 
Mt), les produits des huiles minérales (4.3%, 1.8 Mt) et le courrier et colis 
(4.2%, 1.7 Mt) sont les filières qui viennent ensuite en termes de quantités 
transportées. Ensemble, ces six filières économiques représentent 87.4% 
des échanges de marchandises au niveau cantonal. 

Avec une part modale du rail à l’échelle cantonale de 13.5%, il est certain que 
l’importance des différentes filières économiques est fortement conditionnée 
par le trafic routier. Néanmoins, l’analyse approfondie de la part modale du rail 
par filière économique présente des écarts importants et permet d’identifier 
les éventuelles mesures d’action en faveur du fret ferroviaire. La filière des 
matériaux d’extraction et de construction étant incontestablement la plus 
importante en termes de quantité transportée, elle retombe à la deuxième 
position en termes de volume de fret ferroviaire. Avec une part modale de 
18.5%, c’est la filière des produits de consommation manufacturés qui se trouve 
en première position en termes d’utilisation absolue des voies ferroviaires. 
L’intégration du rail dans les processus d’approvisionnement par des sociétés 
logistiques telles que Planzer à Cossonay ou Galliker et Camion Transport à 

→
Figure 9
Quantités de marchandises transportées 
et parts modales rail-route par filière 
économique dans le canton de Vaud
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Vufflens-la-Ville, d’une part, ainsi que par les acteurs principaux du commerce 
de détail tels que Coop et Migros, d’autre part, caractérise cette importance. 

Observée du point de vue de la part modale, la filière du courrier et colis est 
celle qui montre la plus grande utilisation du rail. Avec 56.4% des tonnages 
transportés par train, l’utilisation du rail est largement supérieure à la moyenne 
cantonale. On remarque également que l’utilisation du rail pour la filière des 
huiles minérales est également importante. Avec une part modale de 32.4% 
en 2018, elle se place aussi largement au-dessus de la moyenne cantonale. 
Soulignons encore que la filière agricole a également une part modale su-
périeure à la moyenne cantonale avec 18% de produits transportés par le 
rail, ceci malgré une connexion souvent plus faible des lieux de production 
au réseau ferroviaire. À l’inverse, la filière des matériaux d’extraction et de 
construction présente une faible part modale. Avec une utilisation du rail 
s’élevant à 7.8% des volumes transportés, cette filière tire la part modale du 
rail au niveau cantonal vers le bas, tant les volumes pour cette filière sont 
conséquents. L’action cantonale doit ainsi se focaliser sur cette filière dont 
le transport semble pouvoir être massifié plus facilement.

Il est intéressant d’observer qu’en regard des caractéristiques propres au 
transport ferroviaire, les flux de marchandises acheminés par le rail sont da-
vantage consolidés que sur la route et ainsi le nombre de trajets effectués est 
proportionnellement plus bas. Alors qu’un poids-lourd routier, c’est-à-dire un 
camion avec un poids total plus élevé que 3.5 t et ainsi sujet à la redevance 
sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP, voir section 3.2) 
contient en moyenne un chargement de 7.5 t, un wagon contient en moyenne 
un chargement de près de 27 t. Par ailleurs, les convois ferroviaires pouvant 
inclure plusieurs wagons, le potentiel de mutualisation des échanges et d’amé-
lioration de l'efficacité est d’autant plus avéré. Naturellement, une stratégie 
d'approvisionnement ferroviaire répond moins aux besoins de flexibilité et 
de rapidité particulièrement importants pour l’industrie logistique. Toutefois, 
l’utilisation du rail permet de réaliser des économies d’échelle importantes, 
en particulier lorsqu'elle répond à un besoin stable et qu’il est possible de 
massifier des flux entre plusieurs acteurs. De surcroît, nous observons que 
le chargement moyen d’un petit véhicule de livraison (moins de 3.5 t) équi-
vaut à environ 300 kg. Compte tenu de la forte augmentation que ce type de 
transport représente (voir sous-section 4.1.3), l’influence des camionnettes 
de livraison sur le trafic routier est conséquente.

Il est intéressant de souligner l’existence de variations importantes entre les 
différentes filières économiques en termes de chargement des véhicules. Ces 
variations sont liées aux caractéristiques propres des produits transportés, 
telles que leur poids, leur volumétrie ou leur valeur marchande, ainsi qu’à 
la stratégie logistique des acteurs économiques concernés. À ce titre, de 
grandes disparités d’utilisation des camions sont observées. Au contraire, 
en ce qui concerne le trafic ferroviaire, les différences de quantités trans-
portées par wagon entre les filières économiques sont moindres. Ceci est 
lié au fort facteur de mutualisation des transports ferroviaires et de son prix 
élevé (un approfondissement sur ce point se trouve à la sous-section 4.1.1 
du présent document).

Finalement, nous observons que le nombre de trajets effectués à vide est 
plus important pour la route que pour le rail. En effet, les transports routiers 
présentent un taux de 29% de trajets à vide alors que 24% des wagons 
circulent sans chargement. Ceci est une conséquence directe des coûts 
d’exploitation élevés du transport ferroviaire vis-à-vis du transport routier. 
Si une partie de ces trajets effectués à vide peut s’expliquer par l’asymétrie 
existant dans les flux de marchandises, une mutualisation des mouvements 
de marchandises par une meilleure collaboration entre les différents acteurs 
permettrait de réduire ces chiffres.
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Notons que les chiffres relatifs au nombre de trajets routiers sont fortement 
influencés par les mouvements effectués par véhicules de livraison légers 
(moins de 3.5 t). Les données pour ce type de véhicules n’étant récoltées 
que tous les dix ans, les derniers chiffres disponibles datent de 2013. En effet, 
selon les données analysées, nous observons à l’échelle cantonale 2.6 fois 
plus de mouvements par véhicules de livraison légers que par poids lourds. 
Cette observation illustre la tendance à une utilisation accrue de petits véhi-
cules de livraison, tel qu’exposé à la sous-section 4.1.3 du présent document.

Afin d’identifier l’importance du trafic de marchandises sur les activités 
économiques, l’analyse suivante va se focaliser sur les filières ayant une 
importance particulière sur le transport de marchandises vaudois. À ce titre, 
les six filières économiques suivantes ont été sélectionnées : 

2.2.4 Analyse détaillée des 
principales filières économiques

Pour ces filières spécifiques, une analyse approfondie des échanges de 
marchandises ainsi qu’une illustration géolocalisée est présentée. Cette 
approche a pour objectif de mettre en exergue les spécificités régionales des 
différentes filières économiques. Elle permet ainsi de mieux représenter le rôle 
des différentes filières économiques sur le transport de marchandises ainsi 
que l’influence des politiques publiques existantes sur les flux logistiques.

Matériaux d’extraction et de constructionA

Produits de consommation manufacturés 

Courrier et colis

Agriculture
Huiles minérales

Déchets 

B

C

D
E

F
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Cette catégorie regroupe l’ensemble des produits minéraux d’extraction 
ou utiles à la construction, et est constituée des trois catégories NST-2007 
suivantes :

→ le transport de minerais métalliques et autres produits d’extraction tels 
que les granulats, sables et remblais (NST-2007 n°03);

→ les autres produits minéraux caractérisés en particulier par les matériaux 
de construction manufacturés tels que le ciment, la chaux ou encore le 
verre (NST-2007 n°09);

→ les métaux de base utiles à la construction tels que les produits sidérur-
giques, les éléments en métal et les tubes et tuyaux (NST-2007 n°10). 

 
Avec plus de 18 Mt transportées, la filière des matériaux d’extraction et de 
construction représente de loin le plus gros volume d’échange de marchan-
dises au niveau cantonal. Comme évoqué précédemment, les volumes compris 
dans cette filière représentent 44% des tonnages échangés. La génération 
de transports de ce type est étroitement liée aux politiques publiques en 
matière de gestion des carrières et des décharges (PDCar, voir section 3.3). 
L’action de l’État doit ainsi être coordonnée entre les services chargés de 
ces politiques publiques. 

Malgré une masse importante de marchandises transportées, l’utilisation du 
rail est particulièrement faible pour cette filière. Actuellement, la part modale 
du rail s’élève à 7.8% et se trouve bien au-dessous de la moyenne cantonale. 
Ce résultat peut s’expliquer naturellement par la diversité géographique de la 
demande. En effet, l’approvisionnement des chantiers ne peut, que dans de 
très rares cas, être directement relié au rail. Toutefois, la possibilité de mu-
tualiser les flux à travers une utilisation du rail accrue permettrait de répondre 

↓
Figure 10
Matériaux d’extraction et de construction:
quantités échangées, parts modales et 
importance de la filière au niveau régional
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aux défis posés par le trafic des poids lourds en traversée de localités, en 
particulier dans les régions proches d’importants gisements de matériaux. 
Une telle perspective est uniquement réaliste si les infrastructures ferroviaires 
sont adaptées de manière à répondre aux besoins des entreprises, dégageant 
ainsi une capacité suffisamment importante dans l’optique d’offrir un transport 
financièrement attractif et flexible. Par ailleurs, l’utilisation du rail doit être 
intégrée aux stratégies d’approvisionnement des acteurs de cette filière. Un 
changement de pratique permettrait de créer des synergies positives pour 
le fret ferroviaire de manière générale, ce qui conduirait à plus long terme à 
une réduction des prix. 

Plusieurs exemples ont d’ores et déjà démontré les bénéfices d’une utilisation 
accrue du rail. En particulier, la forte part modale du rail observée dans les 
régions de Bière-Apples et de la plaine de l’Orbe (respectivement 18% et 15%) 
est liée à des actions spécifiques menées par des acteurs du domaine. D’une 
part, le site de fabrication de ciment de la société Holcim à Éclépens génère 
un nombre important de trajets ferroviaires. L’entreprise de construction a en 
effet depuis longtemps intégré le rail dans sa stratégie logistique, permettant 
ainsi une forte réduction du trafic de poids lourds. D’autre part, l’exploitation 
de la gravière des Délices à Apples transporte jusqu’à 70% des volumes 
extraits sur le rail. Cette approche logistique découle du plan directeur des 
carrières (PDCar) qui, entre autres, établit de telles conditions pour l’octroi 
de permis d’exploitation. Cette politique publique permet ainsi d’orienter les 
pratiques en termes de transport de marchandises et d’améliorer son effi-
cacité. Il est important de rappeler que les investissements nécessaires à la 
construction des infrastructures ainsi qu’à l’acquisition du matériel roulant 
(locomotives de traction notamment) ont été réalisés au travers de soutiens 
publics (Confédération et Canton de Vaud). Cette approche incitative a permis 
d’assurer la viabilité économique du projet.

Comme présenté dans la figure 10, les transports de matériaux d’extraction 
et de construction dans l’agglomération lausannoise sont importants. Ils re-
présentent près du tiers des quantités transportées pour la filière (31% ; 5.6 
Mt). Néanmoins, la part modale du rail dans cette région est nettement plus 
faible que la moyenne cantonale; en 2018 elle ne représente que 2.9%. Cette 
faible valeur est fortement conditionnée à la volonté des maîtres d’ouvrage 
à utiliser le rail dans le cadre de projets de construction. À titre d’exemple, 
en 2018, le transport ferroviaire de matériaux depuis la gare de Morges dans 
le cadre du projet CFF Immobilier "Quartier des Halles" a représenté près de 
la moitié de l’ensemble des produits transportés en train pour cette filière 
économique. La perspective des futurs chantiers majeurs à Lausanne (en 
particulier la nouvelle ligne de métro souterraine M3, la transformation de 
la gare ainsi que la création de nouveaux quartiers d’habitation) souligne 
la nécessité de mener une réflexion urgente et coordonnée sur les moyens 
d’approvisionnement et d’évacuation des matériaux.

Malgré le fait que d’importants mouvements de marchandises soient concen-
trés sur les sites d’extraction et de transformation, des quantités non négli-
geables sont néanmoins acheminées dans tout le canton. Par conséquent, et 
vu la prédominance de cette filière dans les échanges totaux de marchandises 
au niveau cantonal, il apparaît important de traiter de la question du report 
modal dans son ensemble et de rapprocher ainsi la part modale du rail de la 
moyenne cantonale dans l’ensemble du territoire.
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Cette catégorie regroupe l’ensemble des produits de consommation manufac-
turés. Son analyse traite ainsi des marchandises du commerce de détail, ainsi 
que des produits textiles, des meubles et autres produits manufacturés. Elle 
concerne donc les activités des acteurs logistiques principaux ainsi que celles 
des détaillants et des entreprises de l’industrie agro-alimentaire largement 
représentées dans le canton de Vaud. Cette filière n’est pas à confondre avec 
celle du courrier et colis qui se charge de l’envoi à domicile et donc du trans-
port des produits générés par le commerce en ligne. L’analyse des transports 
associés à cette dernière sera conduite dans cette sous-section également. 

La présente filière économique est composée des catégories NST suivantes :

→ les produits alimentaires, produits des boissons et du tabac (NST-2007 
n°04);

→ les produits textiles ou issus du textile et du cuir (NST-2007 n°05);
→ les meubles et produits manufacturés du bois (NST-2007, n°13);
→ les marchandises issues des transports de groupage mélangeant diverses 

catégories (NST-2007 n°18)[24].

Près d’une tonne sur cinq transportée dans le canton de Vaud concerne la filière 
des produits de consommation manufacturés, ce qui représente environ 8.4 Mt 
de marchandises. À la lecture des informations présentées dans la figure 11, 
nous remarquons que le transport de produits de consommation manufacturés 
est particulièrement important dans l’agglomération lausannoise. En effet, 
plus de la moitié de ces transports trouvent leur origine ou leur destination 
dans cette région. De plus, les échanges de cette filière représentent 32% 
de l’ensemble des transports observés dans l’agglomération lausannoise. 
L’importance de la filière est étroitement liée à la densité de population, ce qui 

↓
Figure 11
Produits de consommation manufacturés, 
quantités échangées, parts modales et 
importance de la filière au niveau régional
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explique également d’importants volumes échangés dans la région Lavaux/
Riviera. Ces considérations soulignent la nécessité de développer une vision 
pour la logistique en milieu urbain. Par ailleurs, nous observons un volume 
relativement élevé du transport des produits de consommations manufacturés 
dans la Broye. Ceci est principalement lié à la présence de grands acteurs de 
la distribution alimentaire tels que Nespresso et Aldi.

La part modale du rail associée à cette filière s’élève à 18.5% à l’échelle du 
canton, ce qui est supérieur à la moyenne cantonale de 13.5%. La part modale 
du rail est particulièrement élevée dans la région de la plaine de l’Orbe, où 
elle s’élève à 48.4%. Ceci s’explique notamment par la présence de plusieurs 
entreprises reliées au rail, telles que Planzer à Cossonay et Nestlé à Orbe, ou 
encore par la plateforme d’échange multimodale de TERCO à Chavornay, utilisée 
également pour les besoins de la Coop. Dans l’agglomération lausannoise, 
la part modale du rail est comparativement élevée pour cette filière (21.0%), 
mais cette dernière est néanmoins fortement tirée vers le haut par le site de 
Vufflens-la-Ville/Aclens. En particulier, la présence de raccordement ferroviaire 
vers les centres logistiques de plusieurs acteurs principaux du commerce de 
détail (Coop, Galliker et Camion Transport) rend ce résultat possible. En faisant 
abstraction de ce site, la part modale du rail descendrait au-dessous de la 
moyenne cantonale, à 5.4%. Au même titre que pour la filière des matériaux, 
ceci souligne que le potentiel d’amélioration demeure encore élevé dans 
cette région, notamment au centre-ville de Lausanne, où l’absence d’un site 
logistique intermodal représente un frein à l’utilisation du rail.

La part modale du rail pour cette filière est plus faible que la moyenne can-
tonale dans toutes les autres régions. Ceci provient de la forte dispersion 
géographique des commerces de détail et du grand nombre d’acteurs dif-
férents actifs dans cette filière. Il semble qu’une mutualisation plus forte des 
acteurs logistiques dans cette filière permettrait d’augmenter la part modale 
du rail dans ces régions. L’exemple de centralisation des acteurs utilisant des 
capacités ferroviaires à Vufflens/Aclens démontre à quel point il est crucial de 
réunir les parties afin de créer une masse critique et des économies d’échelle 
pour les coûts de transports. Par ailleurs, l’ampleur des investissements né-
cessaires à la réalisation d’infrastructures de transport par le rail représente 
souvent un frein à la réalisation de tels projets. Un grand nombre d’acteurs 
économiques ne sont pas en mesure d’investir des montants suffisants et de 
manière autonome pour implémenter une infrastructure ferroviaire efficace. 
Ainsi, il apparaît évident qu’une centralisation adéquate des capacités de 
transport et de financement doive être assurée. Dans ce sens, un renforce-
ment de l’action et de la planification des pouvoirs publics est nécessaire. 
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Cette filière concerne les mouvements de marchandises relatifs à la livraison 
de lettres et de colis d’un poids allant jusqu’à 20 kilos, ceci par l’ensemble des 
prestataires de services postaux tels que La Poste Suisse ou les entreprises 
concurrentes, notamment DHL ou DPD. La filière ne concerne qu’une seule 
catégorie NST-2007, soit la n°15.

La filière du courrier et colis compte pour 4.2% (1.7 Mt) des échanges de 
marchandises observés au niveau cantonal. À travers les changements des 
habitudes d’achat et la croissance du e-commerce, particulièrement exa-
cerbée en 2020 à la suite des périodes de confinement liées à la pandémie 
de coronavirus, cette filière économique revêt un intérêt particulier dans le 
domaine du transport de marchandises. La présence d’un centre national 
du courrier de La Poste à Daillens ainsi que d’un centre de tri des colis de 
PostLogistics à Éclépens souligne la position centrale du canton de Vaud 
dans ce registre également.

La part modale du rail associée à cette filière est de 56.4%. Ce chiffre éle-
vé est lié à la présence des grands centres de tri de La Poste mentionnés 
précédemment ainsi qu’à la stratégie d’approvisionnement du rail que cette 
dernière poursuit. Malgré la faible importance de la filière à l’échelle cantonale 
en termes de tonnes transportées, cette part modale du rail élevée place le 
transport de courrier et colis en deuxième position en termes de volumes 
transportés en train dans le canton de Vaud. La majeure partie des échanges 
de marchandises observés se concentre autour des centres de tri de La Poste 
situés à Éclépens et à Daillens. Ces plateformes de distribution constituent 
un relais pour la Suisse Romande dans son ensemble. En termes de tonnages 
transportés, ces sites absorbent à eux seuls près de trois quarts des tonnages 
en circulation dans le canton de Vaud pour cette filière.

↓
Figure 12
Courrier et colis, quantités échangées, 
parts modales et importance de 
la filière au niveau régional
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Dès lors que la mission du service postal universel consiste à atteindre l’en-
semble des ménages du pays, le solde des transports est réparti sur l’en-
semble du territoire cantonal. À ce titre, la filière du courrier et colis a un peu 
plus d’importance, par rapport à la totalité des échanges de marchandises, 
dans les régions à forte concentration urbaine (agglomération lausannoise, 
La Côte, Lavaux/Riviera et Chablais).

Alors que la part modale du rail est importante sur les sites de Daillens et 
d’Éclépens, ces sites étant directement connectés au rail, l’utilisation du 
rail est inexistante ailleurs dans le canton. Les trajets effectués en direction 
des destinataires finaux sont effectués par le biais de petits véhicules de 
livraison. Cet état de fait est renforcé par la forte dispersion spatiale de la 
demande ainsi que par la diversité et la faible masse des envois. Par ailleurs, 
la concurrence croissante des opérateurs logistiques dans le domaine du 
colis accentue la multiplication et la diversification des flux.

Finalement, compte tenu du faible tonnage moyen transporté dans les camions 
et de l’utilisation importante de petits véhicules de livraison, le nombre de 
trajets effectués pour cette filière est relativement élevé. Alors que le transport 
de colis n’engendre qu’une faible part des quantités totales transportées dans 
le canton (4.2%), les déplacements associés à ce type de produits représentent 
plus de 7% des trajets effectués à travers l’ensemble du canton (trajets à vide 
exclus). Ceci implique une surcharge du réseau routier et permet de mettre en 
doute la stratégie d’approvisionnement rapide au moyen de petits véhicules 
de livraison économiquement plus attractifs (voir sous-section 4.1.3). Par 
ailleurs, la forte fragmentation spatiale de la demande et l’augmentation des 
livraisons au consommateur final rendent difficile le regroupement des flux (un 
approfondissement de ce thème se trouve à la sous-section 4.1.2). De plus, 
la multiplication des prestataires de services postaux et le faible degré de 
mutualisation entre ces différents acteurs accentuent encore ce phénomène. 
En effet, il n’est pas rare que deux colis avec une destination similaire soient 
transportés par deux prestataires différents. Afin d’améliorer la gestion de la 
logistique en ville et de son impact sur le trafic, il semble nécessaire de se 
focaliser sur la livraison directe de marchandises. À ce jour, aucune politique 
publique de niveau cantonal n’existe dans ce registre.
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La filière agricole mérite une attention particulière en rapport à sa présence 
sur l’ensemble du territoire cantonal et son caractère stratégique. L’exploi-
tation agricole et, par conséquent, le transport des produits issus de cette 
dernière sont liés à une série de politiques publiques fortes. En particulier, le 
principe des paiements directs dans l’agriculture est un des éléments de base 
de la politique agricole défendue par le Conseil fédéral et l’Office fédéral de 
l’agriculture (OFAG) ainsi que la promotion cantonale de l’agriculture et de ses 
produits entérinée dans la loi vaudoise sur l’agriculture (LVLAgr; RSV 910.03).

Cette partie présente l’analyse des transports de produits issus de l’exploi-
tation du sol. Les produits transformés, tels que les produits alimentaires, ne 
sont pas concernés par cette filière. Par ailleurs, le bois et les produits issus 
de la découpe de bois ne sont pas non plus considérés ici. En effet, le vo-
lume de bois est comparativement trop bas et ne serait ainsi pas identifiable. 
Ainsi, seule la catégorie NST-2007 numéro 1 est incluse dans les données 
présentées ci-après.

La filière agricole génère 8.2% (3.4 Mt) des mouvements de marchandises à 
l’échelle cantonale. En valeur absolue, c’est dans la Broye que les quantités 
transportées sont les plus élevées. D’importantes quantités sont également 
acheminées dans l’agglomération lausannoise, malgré une certaine absence 
de terres arables. Ceci peut être expliqué par la présence d’activités indus-
trielles qui réceptionnent des produits agricoles ainsi que le résultat de la 
vente directe, notamment au marché.

On observe pour cette filière une concentration des échanges de marchandises 
dans les zones rurales. À l’opposé, les échanges sont proportionnellement 
moins importants dans les zones urbaines (agglomération lausannoise, La 

↓
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Côte, Riviera et Chablais). En effet, il est logique de constater que les échanges 
de marchandises agricoles observés sont importants dans les zones où la 
production agricole est réalisée. De ce fait, l’importance relative de cette filière 
dans ces régions est supérieure. Dans le Pays-d’Enhaut, plus de la moitié 
des échanges de marchandises concernent l’agriculture. Ce pourcentage 
s’élève à 20% pour le Gros-de-Vaud, et à près de 14% dans la Broye. Notons 
que la filière agricole a une importance relativement faible dans la région 
Bière-Apples malgré le caractère rural de cette dernière. Ceci s’explique par 
les fortes quantités de marchandises transportées dans cette région par la 
filière des produits d’extraction et autres matériaux de construction.

La part modale du rail associée à cette filière est de 18% : elle est donc 
au-dessus de la moyenne cantonale. L’utilisation du rail dans les transports 
de produits issus de l’agriculture est étroitement liée au transport de bette-
raves sucrières et, dans une moindre mesure, au transport de céréales. Cette 
situation conduit à une asymétrie de flux ferroviaires dans la filière agricole. 
En effet, 77% des échanges de produits agricoles par voie ferroviaire sortent 
du canton de Vaud. La part modale du rail dans cette direction est supérieure 
à 36%. La forte dépendance au transport de betteraves et de céréales se 
caractérise clairement dans ce cas, le transport par rail étant principalement 
utilisé par les entreprises de transformation alimentaire situées à l’extérieur 
du canton, en particulier par la sucrerie de Sucre Suisse à Aarberg (BE) et 
la minoterie de Swissmill à Zurich. À l’inverse, les marchandises agricoles 
entrantes présentent une part modale du rail de 8% seulement. Il n’existe 
en effet que peu d’acteurs reliés au rail réceptionnant des marchandises 
agricoles. Dans ce cadre, nous pouvons mentionner l’usine Nestlé à Orbe 
qui utilise la voie chemin de fer pour l’importation des graines de café vert 
en quantité conséquente.

Pour cette filière, les trois régions générant les plus gros échanges de mar-
chandises au niveau cantonal montrent une utilisation du rail très différente. 
Alors que la région de la plaine de l’Orbe et celle de la Broye montrent une part 
modale du rail élevée avec respectivement 37.9% et 29.1%, l’agglomération 
lausannoise se situe bien en dessous de ces valeurs. L’utilisation du rail n’y 
représente que 4%.
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Cette filière concerne l’ensemble des produits utiles à la combustion énergétique. 
Il s’agit principalement de transports en vrac, en particulier dans des camions 
et des wagons citernes. Elle regroupe les deux catégories NST-2007 suivantes :

→ les produits pétroliers bruts (houille, lignite, brut et gaz naturels) (NST-2007 
n°02);

→ les produits pétroliers raffinés et les combustibles agglomérés (coke), 
(NST-2007 n°07).

À l’échelle cantonale, le transport de produits des huiles minérales représente 
4.3% du total des marchandises échangées. Les activités de la filière en ques-
tion sont fortement centralisées dans la région du Chablais, où la proportion 
des échanges observés représente près de la moitié du total cantonal. Ceci 
s’explique par la présence du site de stockage de l’entreprise Tamoil à Aigle. 
Dans le Chablais, le transport de produits d’huiles minérales représente 17% 
des tonnages échangés. 

L’utilisation du rail est élevée pour les produits des huiles minérales. Grâce à 
la forte densité du produit et à la concentration des activités sur un nombre 
restreint de sites, la part modale s’élève à 32.4% pour cette filière. Elle est par-
ticulièrement élevée dans le Chablais (55%) et dans la région de la plaine de 
l’Orbe (42%). Ce constat provient de la présence de l’entreprise Vero Energy, 
qui est raccordée au rail à Éclépens. Dans ce registre, il est important de sou-
ligner qu’une très grande partie des flux ferroviaires se caractérisent par des 
flux entrants, à l’inverse du transport agricole comme mentionné précédem-
ment. En effet, 95% des volumes transportés sur le rail circulent en direction 
du canton de Vaud. Ces derniers proviennent majoritairement de la raffinerie 
de Cressier (NE) et de l’étranger.

↓
Figure 14
Huiles minérales : quantités échangées, 
parts modales et importance de 
la filière au niveau régional

Huiles minérales E



45

↓
Figure 15
Collecte de déchets : quantités 
échangées, parts modales et importance 
de la filière au niveau régional

Cette partie se concentre sur le transport de déchets, ordures ménagères 
ainsi que de matières premières secondaires soit celles issues du recyclage. 
L’analyse de ces transports concerne uniquement la catégorie NST-2007 n°14. 

Inhérent au fonctionnement de l’activité humaine, le transport de déchets 
revêt ainsi une importance stratégique. De ce fait, l’organisation ainsi que la 
gestion du traitement des déchets est encadrée par une politique publique 
cantonale (plan de gestion des déchets (PGD), voir section 3.3). Néanmoins, 
la responsabilité du traitement des déchets est d’ordre communal. Cette 
situation conduit à de fortes disparités des pratiques à travers le canton et 
induit un potentiel de développement vers plus de mutualisation.

La filière des déchets génère 6.6% des mouvements de marchandises à 
l’échelle cantonale. Le transport de déchets est naturellement réparti sur 
l’ensemble du territoire. Cette filière est toutefois relativement plus importante 
dans les zones urbaines, plus densément peuplées, que dans les zones rurales.  

La part modale du rail associée à cette filière s’élève à 11.0%. Cette valeur 
est en dessous de la moyenne cantonale malgré la forte volonté publique de 
reporter le transport de déchets sur le rail. Par conséquent, il semble qu’un 
potentiel d’amélioration à travers une mutualisation accrue des flux de mar-
chandises pourrait améliorer ce résultat. A titre d’illustration, seule la moitié 
des déchets transportés en direction de l’usine Tridel sont acheminés par 
le rail. Une analyse de faisabilité du report modal spécifique à la filière des 
déchets permettra d’identifier les mesures à mettre en place pour augmenter 
l’usage du rail. 

Collecte de déchets F
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INFRASTRUCTURES 
UTILES AU TRANSPORT 
FERROVIAIRE DE 
MARCHANDISES

2.3

Les infrastructures ferroviaires sont un maillon essentiel à la définition du 
réseau de transport de marchandises par le rail. Par leur positionnement, elles 
permettent aux acteurs économiques d’effectuer des changements modaux, 
transbordant leurs marchandises de la route vers le rail et inversement. 

Cette section a pour objectif de présenter un diagnostic cartographique 
des infrastructures ferroviaires existantes et à venir sur le territoire vaudois. 
Les différentes infrastructures sont regroupées par site, où se déroulent les 
chargements et déchargements de marchandises. Dans un premier temps, 
nous présenterons le positionnement et le degré d’utilisation actuel des in-
frastructures de transport. Dans un second temps, nous mettrons en parallèle 
les projets de réalisation de nouvelles infrastructures connus à ce jour.

De manière générale, il est important de dissocier deux types d’infrastructures 
de transbordement rail-route : 

→ les infrastructures publiques de transbordement rail-route ou débords;
→ les infrastructures privées ou voie de raccordement. 

Les infrastructures publiques sont de compétence fédérale. D’utilité publique, 
leurs création, modification ou suppression ainsi que leur positionnement 
sont définis dans le cadre d’une stratégie de desserte locale appuyée sur la 
conception fédérale relative au transport ferroviaire de marchandises (voir 
section 3.3). Parallèlement, les voies de raccordement sont de propriété 
privée et ne découlent d’aucune planification supérieure. Leurs création, 
modification ou suppression proviennent d’initiatives indépendantes par 
des acteurs privés. Une coordination directe avec la stratégie nationale de 
développement du réseau est, à ce jour, inexistante.

Certains sites de chargement peuvent être caractérisés par une combinaison 
des deux types d’infrastructures. En effet, dans certains cas, des voies de 
raccordement privées sont directement connectées à des plateformes de 
transbordement rail-route publiques. Un tel modèle permet d’ailleurs une 
meilleure mutualisation des convois ferroviaires, générant ainsi des écono-
mies d’échelle pour les entreprises utilisatrices du rail. 

Le canton de Vaud compte actuellement 47 infrastructures de transbordement 
en activité. Néanmoins, il apparaît très clairement qu’un nombre important 
de celles-ci sont sous-utilisées voire inutilisées. La figure 16 ci-après présente 
le réseau d’infrastructure rail-route. 

2.3.1 Situation actuelle
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À première vue, nous constatons une importante couverture territoriale des 
installations de transbordement rail-route. Une telle répartition est importante 
afin de desservir les régions périphériques et d’assurer un accès au rail fa-
cilité pour les industries actives dans ces régions. Néanmoins, au vu de 
l’utilisation effective observée, il semble que cette situation crée un morcel-
lement des échanges et, par conséquent, une certaine inefficacité des in-
frastructures. Cette situation réduit les économies d’échelle potentielles du 
rail et ainsi l’avantage compétitif de ce mode de transport. 

Dans une optique de renforcement du transport ferroviaire, il est essentiel de 
considérer la viabilité économique pour les entreprises de transport ferroviaires 
et, par conséquent, l’effet sur le prix associé à ce service. Si les quantités 
traitées sur une plateforme d’échange sont trop faibles, les entreprises de 
transport ferroviaire sont dans l’incapacité de proposer un prix attractif et, 
donc, un service économiquement durable. Les différents acteurs économiques 
concernés (entreprises de transport et entreprises génératrices de flux) ainsi 
que les pouvoirs publics en charge de la planification des infrastructures et 
de l’affectation du sol doivent repenser la stratégie logistique de manière 
collaborative dans l’optique de favoriser le développement du transport de 
marchandises par le rail.

Afin de créer des conditions économiquement attractives il semble nécessaire 
de s’orienter vers une centralisation des activités entre différents acteurs 
permettant de générer une masse critique financièrement attractive. Une 
telle centralisation des flux ferroviaires de nécessite de réaliser des sites 
d’envergure en mesure d’absorber les besoins actuels pour un périmètre 
plus large. Les organes fédéraux de planification du réseau et les services en 
charge de la planification territoriale tant au niveau cantonal que communal 

↑
Figure 16 
Cartographie et classification des sites 
de transbordement rail-route et quantité 
de marchandises échangées par le rail
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se doivent de travailler de concert. Il est essentiel que les autorités locales 
exposent leurs besoins de manière claire afin de sécuriser les financements 
nécessaires au développement des infrastructures ferroviaires utiles au 
transport de marchandises. Un développement qui se traduit tant au niveau 
du développement de la capacité du réseau (lignes, voies de dépassement, 
etc.) qu’au niveau des interfaces rail-route.

Afin d’améliorer la lecture du réseau, il est utile de conduire des analyses 
régionales et de définir ainsi le potentiel de centralisation. À ce titre, les 
observations suivantes sont relevées :

→ en milieu urbain, l’utilisation des infrastructures est relativement faible par  
rapport au volume total traité. L’absence d’un site logistique intermodal 
d’envergure dans l’agglomération lausannoise prétérite l’utilisation du 
rail pour le transport de marchandises. Il est nécessaire de réfléchir à 
une modification du réseau dans ce sens;

→ l’axe Lausanne-Yverdon présente une forte utilisation des infrastructures 
actuelles. Certains sites sont d’ores et déjà à la limite de leur capacité 
de réception et d’envoi, et le réseau principal y est fortement sollicité. 
Un développement des capacités des sites actuels est essentiel pour 
permettre une évolution des volumes traités par le rail;

→ les axes de La Côte, de la Broye et du Chablais présentent tous un nombre 
important de sites de transbordement rail-route avec une utilisation iné-
gale. Afin d’améliorer l’attractivité du transport ferroviaire sur ces axes, 
une réunification des capacités est justifiée.

En complément, il est important de dissocier le type de trafic ferroviaire. 
Dans la pratique, le transport ferroviaire de marchandises se matérialise de 
deux manières : le transport par train complet ainsi que le transport par wa-
gons isolés. Alors que le transport par train complet se caractérise par des 
convois pleins, envoyés d’un point fixe à un autre, le transport par wagons 
isolés s’intègre dans un réseau plus complexe. Ce type de trafic mérite une 
attention particulière. À travers une stratégie coordonnée entre les entre-
prises utilisatrices la création de synergies et, par conséquent, d’économies 
d’échelle est réalisable.

Cette sous-section énumère les projets en lien avec le développement de 
l’infrastructure ferroviaire du transport de marchandises. Une dissociation 
est effectuée entre les programmes de développement stratégique de l’in-
frastructure ferroviaire (PRODES) et les autres initiatives en lien avec le 
développement des installations utiles au fret ferroviaire.

Le programme de développement stratégique de l’infrastructure ferroviaire 
(PRODES) est destiné à planifier par étapes successives des projets d’amé-
nagement de l’infrastructure ferroviaire. Le Parlement national a approuvé 
des investissements à hauteur de 12.89 milliards de francs en juin 2019 pour 
la seconde étape d’aménagement dont la réalisation est prévue à l’horizon 
2035[25].

Dans ce cadre, les projets relatifs au transport de marchandises dans le canton 
de Vaud suivants ont été validés :

→ création d’une nouvelle gare de formation dans le Nord vaudois. Cette 
infrastructure permettra la formation de longs trains de marchandises;

→ augmentation de la capacité du trafic de marchandises sur la ligne MBC. 
Ce développement est nécessaire afin de répondre à l’augmentation de 
la demande liée au transport ferroviaire de matériaux dans la région;

→ augmentation de la capacité des lignes Lausanne-Genève, Lausanne-Brigue 
et Lausanne-Berne. Ces développements concernent autant le trafic 
de voyageurs que celui de marchandises. Ils répondent à la croissance 

2.3.2 Projets de nouvelles 
infrastructures et conséquences 
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prévue du transport ferroviaire de marchandises pronostiquée par l’ARE 
(voir section 1.4);

→ création de sillons express. Afin d’accroître la rapidité des échanges de 
marchandises sur le rail et d’utiliser au mieux la capacité du réseau ferré, 
de nouveaux sillons express verront le jour. Cette mesure sera d’ores et 
déjà mise en place dans l’étape d’aménagement 2025. 

D’autres projets ou intentions de développement sont actuellement menés sur 
différents sites cantonaux. Les éléments listés ci-dessous ne font toutefois 
pas directement partie du PRODES :

→ nouveau débord à Vufflens/Aclens. À la suite de la mise en conformité 
de la gare de Cossonay-Penthalaz, les fonctionnalités de débord y étant 
situées seront déplacées à Vufflens-la-Ville. Ce déplacement s’intègre 
dans le développement général du site logistique de Vufflens/Aclens et 
renforce sa position stratégique dans le trafic ferroviaire de marchandises 
vaudois;

→ transformation du débord à Saint-Triphon. Afin de concentrer l’ensemble 
des activités du Chablais une modification de la gare de débord de 
Saint-Triphon est à l’étude;

→ amélioration de l’accessibilité ferroviaire à Éclépens. Compte tenu de 
l’évolution de l’offre voyageur sur la ligne Lausanne-Yverdon, il est néces-
saire de développer l’accessibilité ferroviaire au entreprises raccordées 
afin d’en assurer la desserte;

→ création d’un site de logistique urbaine intermodal à Lausanne-Sébeillon. 
Dans l’optique de répondre à l’augmentation du transport de marchandises 
au centre-ville et d’augmenter la part de marchandises acheminées par 
voie ferroviaire, une réflexion relative la création d’un site intermodal de 
logistique urbaine raccordé au rail est initiée;

→ requalification des fonderies de Moudon. La transformation du quartier 
des fonderies aura des conséquences sur les raccordements existants. Ce 
projet de transformation permet d’envisager la possibilité de créer un site 
d’importance régionale à travers le réaménagement des fonctionnalités 
utiles au fret ferroviaire;

→ concentration des plateformes de chargement rail-route dans la région 
de La Côte. Des réflexions ont été initiées dans l’optique de centraliser 
les capacités de chargement ferroviaire entre les différentes plateformes 
rail-route sur l’axe Morges-Genève, soit les sites de Nyon, de Gland, d’Al-
laman et de Saint-Prex.

Ce document met en évidence que les actions passées, publiques ou privées, 
ont parfois conduit à des changements majeurs de la structure des échanges 
de marchandises sur le territoire vaudois. À l’heure actuelle, les pouvoirs pu-
blics doivent planifier leur action avec une connaissance limitée des projets 
planifiés par les acteurs privés du secteur de la logistique. Il est urgent de 
créer plus de transparence et d’adopter une approche collaborative entre 
les acteurs privés et publics afin d’assurer une planification adéquate des 
futures infrastructures utiles au transport de marchandises et de répondre 
efficacement aux besoins logistiques du canton Vaud. L’État de Vaud, en 
collaboration avec les acteurs locaux, doit désormais réfléchir à une politique 
publique permettant de s’aligner sur cette volonté et de soutenir également 
le développement des plateformes rail-route.
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3
CADRE JURIDIQUE

L’intention de ce chapitre est de faire le point sur les principaux éléments 
cadrant le transport de marchandises en termes de bases légales et de 
politiques publiques. Cet examen du cadre juridique est un catalogue non 
exhaustif des principaux aspects légaux en lien avec le transport de mar-
chandises sur le territoire vaudois. Il permet au lecteur de s’orienter dans la 
complexité, la largeur et la disparité dudit cadre juridique et d’en améliorer 
sa compréhension.

Ce chapitre a également pour ambition d’identifier les limitations ainsi que 
certaines pistes de modifications potentielles qui permettraient une amé-
lioration de l’efficacité des activités logistiques à la lumière des tendances 
statistiques présentées dans le chapitre précédent.
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LES TROIS PILIERS DU 
CADRE JURIDIQUE

BASES LÉGALES PROPRES 
AU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES

3.1

3.2

Afin de présenter les différents éléments du cadre juridique, ce dernier est 
catégorisé en trois piliers principaux : les bases légales, les politiques pu-
bliques cantonales et les instruments de planification territoriaux. La figure 
ci-dessous présente de manière schématique cette division du cadre juridique 
relatif au transport de marchandises. Chacun des piliers présentés dans la 
figure 17 sera décrit de manière approfondie au travers d’une section dédiée.

Cette section a pour objectif d’énumérer les bases légales ayant une influence 
directe sur le transport de marchandises en Suisse et, plus particulièrement, 
dans le canton de Vaud. Les lois en question ne seront pas analysées en 
détails étant donné que l’intention se limite à présenter un catalogue de 
lois permettant au lecteur de se faire une idée du cadre juridique en vigueur. 
Cette section est divisée en deux parties distinctes, le transport routier et le 
transport ferroviaire, ces deux modes de transport répondant en effet à des 
bases légales différentes. Le schéma suivant illustre l’articulation des bases 
légales présentée ci-après :

→
Figure 17
Cadre juridique schématisé 
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→
Figure 18
Bases légales en matière de 
transport de marchandises 

L’accord sur les transports terrestres (ATT ; RS 0.740.72) doit être considéré 
comme le pilier supérieur de la législation sur le transport routier de mar-
chandises. Cet accord est l’un des sept Accords bilatéraux I que la Suisse a 
conclus en 1999 avec l’Union européenne. Ce dernier est entré en vigueur 
le 1er juin 2002. L’ATT a permis de fixer un cadre important pour le marché 
du transport de marchandises routier et d’ancrer la stratégie de transfert 
du trafic transalpin de marchandises vers le rail, en particulier au travers 
d’une série d’éléments structurants. À ce titre, il est important de relever la 
reconnaissance de l’interdiction de circulation le dimanche et la nuit, ainsi 
que l'harmonisation des normes techniques qui s’est notamment traduite par 
l’augmentation de la limite de poids autorisée pour les véhicules routiers à 
40 t. Ces deux éléments sont inscrits dans la loi fédérale sur la circulation 
routière (LCR ; RS 741.01). 

Par ailleurs, l’ATT a entériné l’ouverture du marché européen aux transporteurs 
suisses ainsi que du marché suisse aux transporteurs européens. De ce fait, 
il est possible pour une entreprise suisse d’effectuer un transport entre deux 
États membres de l’Union européenne. Toutefois, le transport entre deux 
lieux à l’intérieur d’un même État de l’Union européenne est interdit. Cette 
interdiction prévaut également pour le territoire suisse. Au vu des disparités 
salariales existant entre la Suisse et certains pays européens ainsi que de la 
forte concurrence en vigueur dans le transport de marchandises, cette dis-
position, communément appelée interdiction de cabotage, s’avère cruciale 
pour protéger le marché indigène des transporteurs routiers.

Finalement, à travers l’ATT, l’Union européenne a accepté la mise en place de 
la redevance sur les poids-lourds liée aux prestations (RPLP). Cette disposi-
tion permet à l’Administration fédérale des douanes (AFD) de soumettre une 
taxe sur l’ensemble des véhicules au-delà de 3.5 t circulant sur le territoire 
suisse. Cette redevance sert à compenser les coûts d’infrastructure et les 
coûts externes liés au trafic des poids lourds qui ne sont pas couverts par les 
utilisateurs. Elle constitue un élément déterminant de la politique de transfert 
du trafic de marchandises vers le rail et permet une meilleure égalité de trai-
tement entre la voie ferroviaire et la voie routière. Étant calculée en partie sur 

3.2.1 Transport routier 
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les classes d’émission de CO2, la redevance permet également d’accélérer la 
modernisation de la flotte des camions. À ce titre, la Confédération a renforcé 
cet effet en déclassant les véhicules Euro IV et Euro V dans la catégorie la plus 
chère. Ce changement a pris effet le 1er janvier 2021. Les dispositions exactes 
de cette redevance sont régies par la loi fédérale concernant la redevance 
sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (LRPLP ; RS 641.81). 

L’intensité du transport de marchandises en milieu urbain, tel que décrit au 
chapitre précédent, implique un questionnement sur la législation en vigueur 
et les moyens de favoriser une évolution vers des pratiques plus adaptées 
à cette situation. Une option pourrait se matérialiser par l’octroi de droits 
spéciaux aux véhicules de livraison à faibles émissions. Néanmoins, une telle 
proposition est difficile à implémenter à l’échelle cantonale ou communale. 
En effet, alors que les cantons et les communes sont en droit de restreindre 
l’accès à certaines routes, les courses effectuées au service de la Confé-
dération restent autorisées selon la loi fédérale sur la circulation routière 
(art. 3, al. 2 et 3, LCR). Ces courses, en regard de la Constitution fédérale, 
comprennent les trajets militaires ainsi que ceux effectués pour La Poste. 
Depuis la libéralisation du marché des colis en 2004, plus de 190 entreprises 
de transport privées offrant des services postaux en leur nom propre se sont 
enregistrées auprès de la Commission fédérale de la poste (PostCom). Au 
sens de l’ordonnance sur la poste (OPO ; RS 783.01), le libre passage pour 
l’accès permanent ne vaut que pour le trafic postal remplissant le mandat de 
service universel, à savoir la distribution de lettres et paquets jusqu’à 20 kg. 
En revanche, les envois par coursier ne font pas partie du service universel. 
Toutefois, l’application de la législation actuelle n’est que peu contrôlable et 
peu contrôlée dans la pratique. La question se pose donc de savoir comment 
les villes et les cantons pourraient à l’avenir restreindre le service universel 
à certains types de véhicules, sans toutefois enfreindre les lois en vigueur 
au niveau national. À ces fins, il semble nécessaire d’agir au niveau national 
afin d’instaurer une autorisation d’accès spécifique aux véhicules à faibles 
émissions dans les zones de livraison restreintes.

Le transport ferroviaire de marchandises s’inscrit à travers trois bases légales 
principales : la loi fédérale sur le transfert du transport de marchandises 
(LTTM ; RS 740.1), la loi fédérale sur le transport ferroviaire de marchandises 
(LTM ; RS. 742.41) et leurs ordonnances correspondantes ainsi que la loi fé-
dérale sur les chemins de fer (LCdF ; RS 742.101). Cette dernière régit no-
tamment les dispositions relatives à l’accès au réseau et à l’attribution des 
capacités (sillons).

La LTTM a été mise en place pour donner suite à l’acceptation de l’initiative 
des Alpes en 1994. Cette initiative inscrit la protection du milieu alpin dans 
la Constitution fédérale, notamment à travers son article 84 (Cst. CH ; RS 
101). Dans une optique de mise en œuvre basée sur l’économie de marché 
et la non-discrimination des transporteurs étrangers, la LTTM a fixé un ob-
jectif sur le nombre de véhicules circulant à travers les Alpes. Ce dernier est 
fixé à 650’000 poids lourds par année. En plus des éléments ayant trait au 
transport routier décrits plus haut (ATT, RPLP), la politique de transfert de 
la Confédération prévoit des mesures de soutien au transport combiné non 
accompagné (conteneurs chargés sur un train) et à la chaussée roulante 
(camions directement chargés sur un train). Les dispositions prévues dans 
la LTTM concernent uniquement le trafic de marchandises à travers les Alpes. 
Bien que les objectifs de la Confédération dans ce registre soient d’importance 
capitale, ces dispositions ont une influence mineure du point de vue du canton 
de Vaud. En effet, le canton de Vaud n’étant pas directement positionné sur 
les axes transalpins, il est peu concerné par la politique de transfert. 
 

3.2.2 Transport ferroviaire
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En complément, la LTM se concentre sur le trafic ferroviaire de marchandises 
indigène. Elle est par conséquent particulièrement importante pour le trafic 
de marchandises circulant sur le territoire vaudois. Entrée en force en 2016, 
cette loi n’a pas d’objectif de transfert vers le rail, comme cela est le cas pour 
la LTTM. Le but principal de cette législation consiste à dynamiser le secteur 
du transport ferroviaire avec pour ambition de le rendre autoporteur. Les 
dispositions de la LTM clarifient notamment les responsabilités relatives aux 
installations privées en lien avec le transport ferroviaire de marchandises, en 
particulier les voies de raccordement et les installations de transport combi-
né. Par ailleurs, les dispositions de la LTM permettent le soutien financier aux 
nouvelles installations et à leur transformation. À ce titre, l’Assemblée fédérale 
a adopté un crédit cadre de CHF 300 millions destiné à renforcer les moyens 
de cofinancement des installations de transport de marchandises pour les 
années 2021-2024[26]. Cette proposition a été adoptée par l’Assemblée fédérale 
le 8 décembre 2020. Elle représente un maillon important du développement 
du fret ferroviaire indigène, crucial pour le report modal des marchandises 
dans le canton de Vaud. Enfin, la LTM prévoit un soutien à l’exploitation du 
transport ferroviaire de marchandises lorsqu’un canton commande une offre 
de transport ou pour de nouvelles offres de transport. Néanmoins, ces soutiens 
sont limités dans le temps. Cette approche est en phase avec l’intention de 
la loi, soit de rendre le trafic ferroviaire de marchandises autoporteur.

La LCdF est le troisième pilier juridique principal dans ce registre. Cette loi 
régule notamment les responsabilités liées aux infrastructures ferroviaires 
publiques. Dans le cadre du transport de marchandises, il s’agit notamment 
des voies de débord et des gares de triage, de formation et de réception. La 
LCdF régit également la procédure d’attribution des sillons, elle chapeaute 
les instruments de planification de la capacité du réseau, soit la Stratégie 
d’utilisation du réseau (STUR) de laquelle découlent les plans d’utilisation 
du réseau (PLUR). Elle a pour objectif de fixer un cadre équitable dans l’at-
tribution des capacités pour l’ensemble du réseau, c’est-à-dire tant pour le 
trafic de voyageurs que pour celui de marchandises. Enfin, cette loi définit 
les procédures relatives aux décisions d’approbation de nouvelles infrastruc-
tures de raccordement ferroviaire publiques et privées telles que les voies 
de raccordement.

Au niveau vaudois, la loi cantonale sur la mobilité et les transports publics 
(LMTP ; RS 740.21) présente également certaines dispositions relatives 
au transport de marchandises. En effet, l’article 6 al.1 let. b indique que le 
transport de marchandises sur les lignes de chemins de fer ou résultant 
d’un changement de mode de transport peut bénéficier d’une subvention. 
Néanmoins, cette disposition se limite aux entreprises de transport public 
bénéficiaires d’une concession pour le transport de voyageurs. Cette limitation 
ne permet ainsi pas de soutenir réellement le report modal vers le rail étant 
donné que la majorité des acteurs générant des flux logistiques ne sont pas 
des entreprises de transports publics.
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Adopté par le Conseil d’État le 6 février 2019, le nouveau plan OPair est un 
instrument de coordination permettant de concilier le développement de 
l’agglomération et le respect de la législation fédérale en matière de protec-
tion de l’air (OPair ; RS 814.318.142.1). Il se compose de 25 mesures couvrant 
les thématiques de l’aménagement du territoire, la mobilité, l’énergie, les 
industries et l’artisanat, la logistique et la communication.

Trois mesures sont directement liées à la stratégie relative au transport de 
marchandises. Les mesures LO-I et LO-II ont pour objectif de traiter des consé-
quences de l’augmentation des flux logistiques en milieu urbain à travers une 
analyse coordonnée. Par ailleurs, la mesure LO-III identifie les potentiels de 
valorisation du sous-sol, permettant ainsi une exploitation coordonnée entre 
les différentes utilisations. Cette mesure porte notamment sur l’amélioration 
des conditions liées au transport de matériaux lors de travaux d’excavation.

Le Conseil d’État a adopté le Plan climat vaudois de première génération en 
juin 2020, répondant ainsi à l’un des objectifs prioritaires de son programme 
de législature 2017-2022. Les objectifs consistent à réduire de 50% à 60% 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) dans le territoire cantonal d’ici à 
2030, à adapter les systèmes naturels et humains pour limiter les risques 
environnementaux et à documenter les effets des mesures prises et l’impact 
des changements climatiques sur le territoire. La première génération du Plan 

3.3.1 Plan des mesures 
OPair de l’agglomération 
Lausanne-Morges[27]

3.3.2 Plan climat vaudois[28]

Dans cette section, nous nous concentrons sur la description non exhaustive 
d’une série de politiques publiques cantonales en lien avec le transport de 
marchandises de manière générale ou portant sur des filières économiques 
dont les activités ont une influence majeure sur les enjeux du domaine. Cette 
section n’ambitionne pas de lister l’ensemble des politiques publiques en 
lien avec les activités génératrices de flux logistiques, mais d’en mentionner 
les plus importantes afin d’exposer la position actuelle des autorités canto-
nales en matière de transport de marchandises.

POLITIQUES 
PUBLIQUES CIBLÉES

3.3

→
Figure 19
Principales politiques publiques cantonales 
en matière de transport de marchandises
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climat contient 30 mesures stratégiques se divisant en plus de 100 mesures 
opérationnelles.

Le transport de marchandises est une composante intégrale du Plan climat. 
Associée au domaine d’action de la mobilité, la mesure n° 4 a pour objectif 
de rendre le transport de marchandises plus efficace afin de réduire les GES 
liés aux flux logistiques. En particulier, cette mesure vise à mettre en place 
des incitations et des conditions cadres favorables au report modal vers le 
rail et à soutenir l’utilisation de véhicules sans émission. Les objectifs de la 
stratégie relative au transport de marchandises y sont donc directement liés.

Le dernier plan directeur des carrières 2014 (PDCar 2014), adopté le 16 juin 
2015 par le Grand Conseil, reprend et analyse l'ensemble des sites (gisements 
potentiels) recensés aux PDCar de 1991 et 2003. Il les adapte et les complète 
en fonction des nouvelles exigences entrées en vigueur dans l’intervalle. 
L’objectif de ce document consiste à planifier l'ouverture puis la mise en 
exploitation sur le long terme des gisements recensés dans le PDCar. Le 
PDCar est réactualisé tous les dix ans. Il est particulièrement intéressant dans 
le cadre du transport de marchandises, car il définit les exigences en termes 
d’installation et de volumes de trafic autorisés tant sur le réseau routier que 
ferroviaire.

Le plan de gestion des déchets (PGD) adopté par le Conseil d’État le 2 no-
vembre 2019 et révisé par la Direction générale de l’environnement (DGE) le 
30 octobre 2020 répond aux dispositions fédérales qui demandent aux can-
tons d’établir une planification de la gestion de leurs déchets.

En particulier, le canton veille à la collecte et à la valorisation des déchets 
urbains recyclables et compostables ainsi qu’au traitement des déchets 
ménagers spéciaux. Il pourvoit à l’incinération des déchets combustibles 
non valorisables dans des installations appropriées, contrôle les décharges, 
les usines d’incinération et les installations de compostage, et ordonne les 
mesures à prendre lorsque des défauts sont constatés. Ainsi, le PGD est un 
outil important dans la planification des flux logistiques de déchets au sein du 
canton. À ce titre, la définition des périmètres de gestion des déchets permet 
de coordonner les filières d’évacuation et ainsi le transport des déchets entre 
les communes vaudoises.

La politique d’appui au développement économique (PADE) définit les prio-
rités à l’action cantonale dans le cadre de la loi sur l’appui au développement 
économique (LADE).

La dernière PADE, définie pour la période 2020-2025, a été adoptée début 
2020 par le Conseil d’État. Cette PADE se doit de contribuer à la prospérité 
de la population vaudoise, en se fondant sur l’attractivité, la compétitivité, 
la durabilité et le rayonnement d’une économie qui favorise la création de 
nouveaux emplois et la vitalité du tissu existant. Ce mécanisme de soutien à 
l’activité économique est important pour les entreprises manufacturières et 
génératrices de transport de marchandises. Son application s’inscrit dans 
les visions de la stratégie cantonale relative au transport de marchandises.

Actuellement, la thématique du transport de marchandises est identifiée dans 
plusieurs politiques publiques cantonales. Néanmoins, une vision globale 
n’existe pas à l’heure actuelle. Ainsi, la stratégie relative au transport de 
marchandises a pour objectif de créer une politique publique en mesure de 
couvrir l’ensemble des enjeux liés au transport de marchandises.

3.3.3 Plan directeur des 
carrières (PDCar)[29]

3.3.4 Plan de gestion des 
déchets (PGD)[30]

3.3.5 Politique d'appui 
au développement 
économique (PADE)[31]
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Au-delà des contraintes en termes de mobilité, l’évolution des activités de 
transport de marchandises est directement conditionnée à l’aménagement 
du territoire. En effet, les activités génératrices de transport de marchandises 
nécessitent souvent une surface importante et les nuisances qu’elles gé-
nèrent imposent qu’elles se positionnent dans des zones appropriées. Par 
ailleurs, l’importance des flux logistiques associés (routiers ou ferroviaires) 
implique un positionnement proche des principaux axes de transport tels 
que les autoroutes ou le réseau ferré.

Validé à la suite de la votation populaire de 1969, l’aménagement du territoire 
est inscrit à l’article 75 de la Constitution fédérale. Avec pour objectif d’assurer 
un développement coordonné et maîtrisé de l’urbanisation, cet article confie la 
responsabilité de l’aménagement du territoire aux cantons. La Confédération 
est tenue de fixer les principes applicables et de soutenir les efforts déployés 
par les cantons, tout en leur laissant suffisamment de marge de manœuvre 
pour accomplir les tâches qui leur sont dévolues. À ce titre, la loi sur l’aména-
gement du territoire du 22 juin 1979 (LAT ; RS 700) remplit cet objectif. La LAT 
régit les instruments et procédures relevant de l’aménagement du territoire 
à trois niveaux : Confédération, cantons et communes. Ainsi, chaque niveau 
administratif est responsable de l’aménagement du territoire de manière 
différente. La LAT fait état de trois instruments destinés à coordonner les 
activités territoriales. Il s’agit des plans sectoriels de la Confédération, des 
plans directeurs des cantons et des plans d’affectation, pour lesquels les 
communes sont compétentes en général. Au niveau cantonal, la loi cantonale 
sur l’aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 
(LATC ; RS 700.11) régit les éléments en lien avec l’aménagement du territoire. 

Les questions d’aménagement du territoire portent sur des aspects complexes 
et interdépendants, parfois contradictoires. Ainsi, l’aménagement du territoire 
doit coordonner ces multiples intérêts afin de proposer un développement 
harmonieux et durable pour le canton. Le transport de marchandises et les 
enjeux que cette thématique implique sont à ce titre directement concernés. 
Les éléments de planification territoriale relatifs au transport de marchandises 
en vigueur sont présentés ci-après.

INSTRUMENTS DE 
PLANIFICATION 
TERRITORIALE

3.4
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→
Figure 20
Instruments d’aménagement du territoire

Élaborée par le Conseil Fédéral dans le cadre de la nouvelle loi sur le transport 
de marchandises le 20 décembre 2017, la conception définit la position de la 
Confédération à long terme en matière d’installations utiles au fret ferroviaire. 
Elle sert à sécuriser la planification pour les propriétaires et les exploitants 
d’installations ainsi que pour les divers intervenants du fret ferroviaire. 

La cohérence entre cette conception fédérale et la planification cantonale 
est particulièrement importante. Le document explicatif précise les outils 
permettant aux cantons de tenir compte des intérêts fédéraux dans leurs 
planifications respectives en matière d’infrastructures ferroviaires utiles au 
transport de marchandises. Par ailleurs, la conception définit les différents 

3.4.1 Confédération : conception 
relative au transport ferroviaire 
de marchandises[32]
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processus permettant de prendre des décisions quant à l’évolution de ce 
type d‘installations.

Le plan directeur cantonal vaudois (PDCn) est l'instrument principal pour 
conduire le développement territorial du canton. Organisé autour de 7 stra-
tégies principales, il s’articule autour de lignes d’actions et de mesures ciblées 
qui ont toutes un caractère contraignant pour les autorités. Une carte de 
synthèse des mesures, des fiches d’application ainsi que le portail internet 
de géolocalisation de l’État de Vaud[34] sont des outils facilitant sa lisibilité 
et sa mise en œuvre. Intégralement remodelé en 2008, le PDCn est adapté 
régulièrement. La 4e adaptation du plan directeur de 2008 fait actuellement 
foi. Cette version a été adoptée par le Conseil fédéral le 20 décembre 2019 
et lie ainsi les autorités fédérales, cantonales et communales.

Pour le domaine spécifique du transport de marchandises, plusieurs mesures 
revêtent un intérêt particulier. La mesure B22, relative au réseau cantonal 
des interfaces rail-route, est directement en lien avec les enjeux relatifs au 
fret ferroviaire. Cette mesure positionne les interfaces de transbordement 
rail-route dans le canton de Vaud dans l’optique d’en définir l’utilité. Elle a 
pour objectif d’établir, en partenariat avec les partenaires privés concernés, 
un réseau efficace de ce type d’installations. 

Par ailleurs, les lignes d’action D1 (faciliter l'accueil des entreprises et sou-
tenir le tissu économique existant) et F4 (assurer une exploitation durable 
des ressources) ont également une influence importante sur le transport de 
marchandises. La première définit, au travers des mesures D11 et D12, les 
lieux où le développement d’activités industrielles est envisagé. Cette dé-
marche s’inscrit notamment dans la stratégie de gestion des zones d’activité 
(SRGZA) menée actuellement par l’administration cantonale. Dans ce cadre, 
le transport de marchandises revêt un enjeu central. La localisation de sites 
logistiques nécessaires au fonctionnement de l’activité humaine fait face à 
la pression croissante des prix fonciers, en particulier en milieu urbain, ce qui 
représente un défi capital pour les acteurs concernés (approfondissement à 
la sous-section 4.1.5). La ligne d’action F4 identifie les sites réservés à l’ex-
ploitation des ressources, elle définit les mesures assurant leur exploitation 
à long terme. En particulier, les mesures F41 et F42 portent sur la planification 
des exploitations de carrières, gravières et dépôts d’excavation ainsi que sur 
la gestion des déchets. Ces activités représentent une importante partie des 
volumes de marchandises transportées à l’échelle du canton comme décrit 
au chapitre 2. 

La loi cantonale sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; 
RS 700.11), mentionnée plus haut, présente le cadre légal relatif aux plans 
d’affectation communaux notamment. En matière de transport de marchan-
dises, il est particulièrement intéressant d’observer que l'article 24 (portant 
sur le contenu des plans d’affectation) indique dans ses alinéas 6 et 7 que 
les constructions à forte génération de transport de marchandises doivent 
être raccordées au rail pour autant que le raccordement soit techniquement 
possible, raisonnable et sans frais disproportionnés. Cette disposition est 
importante pour favoriser le transport ferroviaire de marchandises et répond 
aux objectifs de plusieurs politiques publiques énumérées à la section pré-
cédente. Compte tenu de l’importance de la filière des matériaux de construc-
tion (44%, voir sous-section 2.2.4), l’application de cet article est un levier 
particulièrement fort pour améliorer la part modale du rail dans le canton de 
Vaud. Néanmoins, son interprétation large ne permet pas de définir clairement 
les obligations des maîtres d’ouvrage dans ce registre. Une précision de cet 
article dans le cadre de la stratégie relative au transport de marchandises 
s’avère nécessaire.

3.4.2 Canton : plan 
directeur cantonal[33]

3.4.3 Communal : plan d’affection et 
dispositions particulières en matière 
de transport de marchandises
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4
TENDANCES 
ACTUELLES ET 
INNOVATIONS 
TECHNOLOGIQUES

La croissance économique et l’augmentation consécutive de la demande des 
consommateurs impliqueront un accroissement du volume de marchandises 
transportées dans les années à venir et poseront ainsi de nombreux défis. 
En effet, les capacités étant déjà actuellement limitées sur le rail et sur la 
route, l’accroissement de la population intensifiera davantage la concurrence 
existante entre le trafic de voyageurs et le trafic de marchandises. De plus, 
la pénurie de zones d’habitation liée à l’accroissement de la population et à 
la croissance économique générale exercera également une pression sur le 
transport ferroviaire et routier de marchandises et sur l’activité logistique. 
En effet, un risque associé à cet état de fait est d’observer un déplacement 
des entreprises de transport et des surfaces dédiées aux activités logis-
tiques hors du centre-ville vers des zones moins peuplées et moins bien 
accessibles. Paradoxalement, c’est en milieu urbain que l’on observe une 
plus forte densification de la population ainsi qu’une croissance élevée du 
commerce en ligne. Cette situation posera des problèmes spécifiques dans les 
centres urbains, zones dans lesquelles le volume du trafic de marchandises 
sera particulièrement élevé. Il faut ajouter à cela les aspects écologiques et 
les préoccupations grandissantes à ce sujet, et donc l’urgence de minimiser 
l’impact du transport de marchandises sur l’environnement.

Ce chapitre est consacré à l’exposition des principales tendances et in-
novations technologiques relatives au transport de marchandises et à la 
logistique, et qui sont associées aux défis futurs mentionnés plus haut. Cette 
sélection de tendances couvre la valorisation du chemin de fer, mais éga-
lement l’évolution de la typologie des véhicules de livraison, de la mobilité 
douce, en passant par les défis actuels posés par la logistique urbaine. Du 
côté des solutions technologiques, nous traiterons celles des énergies vertes 
et des véhicules à propulsion alternative, de nouveaux types de transport 
tel que Cargo sous terrain (CST) ainsi que de la numérisation grandissante 
des activités de transport de marchandises et de la mutualisation des flux 
potentiels qui en découlent.
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TENDANCES ACTUELLES4.1

Afin de répondre aux changements démographiques et des habitudes de 
consommation ainsi qu’à l’urgence des impératifs environnementaux, le do-
maine de la logistique est en profonde mutation. Non seulement les volumes 
de marchandises transportées sont en augmentation, mais la nature de ces 
échanges évolue également. On observe notamment une fragmentation des 
flux et une augmentation des livraisons vers le client final, faisant suite à 
l’importance croissante du commerce en ligne. Par conséquent, un certain 
nombre de tendances sont observées dans le marché de la logistique, dont 
les principales sont détaillées dans cette section du document.

Alors que la Suisse possède une longue tradition favorisant le transport fer-
roviaire, en particulier celui des marchandises, cette tendance ainsi que les 
volontés politiques sous-jacentes se sont encore renforcées depuis deux 
décennies, en particulier à travers l’entrée en vigueur de la RPLP. Ces vingt 
prochaines années, comme mentionné précédemment à la section 1.4, les 
estimations de la part modale du rail pronostiquent une augmentation conti-
nue par rapport à celle de la route d’ici à 2040. Cependant, cette augmenta-
tion prévue reste relativement faible, et si l’on compare la part modale du rail 
actuelle de 37% au niveau national à son niveau de 53% atteint en 1970, on 
observe que l’importance prise par le trafic routier dans le transport de mar-
chandises lors des cinquante dernières années est une réalité[35]. Il est tou-
tefois important de noter qu’en valeur absolue, le volume de marchandises 
transportées par le rail a augmenté de 6’900 Mtkm en 1970 à 10’000 Mtkm 
en 2018. Cependant, l’augmentation globale du volume de marchandises 
transportées s’est, dans le même temps, reportée de manière plus consé-
quente sur le transport routier.

Une utilisation grandissante du rail pour le transport de marchandises est une 
option viable pour traiter des défis futurs relatifs à la logistique en Suisse. 
En effet, l’utilisation du rail favorise une empreinte écologique réduite, per-
mettant ainsi de faire un pas supplémentaire vers des activités logistiques 
durables et une distribution des marchandises neutre en carbone. Dans ce 
sens, la Confédération a intégré les enjeux du fret à ses programmes de dé-
veloppement du réseau ferroviaire PRODES 2025 et 2035 comme mentionné 
à la sous-section 2.3.2. Pour répondre aux défis de rentabilité économique 
liés à l’utilisation du train dans les chaînes de transport, la Confédération a 
également entériné sa volonté de baisser le prix des sillons marchandises 
et de soutenir les projets de construction de voies de raccordement privées. 
Ces mesures démontrent la volonté des pouvoirs publics d’inciter les diffé-
rents acteurs du monde logistique à se tourner davantage vers le rail pour le 
transport de marchandises.

À un niveau cantonal, plusieurs initiatives ont également démontré qu’une 
volonté et une incitation forte de la part de l’État peuvent avoir un impact 
significatif sur le report modal. Mentionnons ici les exemples suivants :

→ le canton de Genève a intégré le développement de la plateforme logistique 
de la Praille, située au centre-ville, à sa politique en matière de transport 
de marchandises. En effet, ses connexions ferroviaires et autoroutières 
en font un pôle logistique majeur de l’agglomération et permettent un 
approvisionnement rapide et efficace du centre de Genève par le rail[36];

→ un tel projet de plateforme intermodale favorisant l’essor d’une logistique 
urbaine efficace est également envisagé à Zurich[37]. Ce site, situé près 
du centre-ville, fait partie d’une vision globale du développement des 

4.1.1 Valorisation du 
transport ferroviaire 
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activités logistiques à l’horizon 2030;
→ l’État de Vaud, en partenariat avec les Transports de la région 

Morges-Bière-Cossonay (MBC), a entériné en 2015 l’octroi d’un soutien 
exceptionnel au transport ferroviaire de matériaux pierreux entre Apples 
et Gland afin de favoriser le report modal. Cette démarche a modifié la 
hiérarchisation du réseau des interfaces rail-route à l’échelle du canton, 
tant les volumes circulant entre ces sites sont conséquents. Cet exemple 
caractérise un moyen d’influence de la collectivité sur le transport de 
marchandises et, dans ce cas précis, en faveur du transport ferroviaire.

Selon les observations de l’OFS, la distance moyenne d’un transport ferroviaire 
de marchandises s’élevait en 2018 à 170 km au niveau national[38]. Alors que le 
centre allemand de promotion pour le transport intermodal (SGKV)[39] indique 
que le transport combiné offre des avantages économiques et écologiques 
clairs par rapport au transport par camions pour des distances supérieures à 
500 kilomètres. De nombreux exemples dans la pratique ont montré que de 
tels avantages peuvent être atteints pour des distances bien inférieures. Les 
projets suivants, qui résultent d’initiatives collaboratives d’entreprises privées 
qui se sont connectées au réseau ferroviaire public, sont autant d’exemples 
d’implémentations réussies :

→ CFF Cargo a ouvert en 2019 trois nouvelles lignes ferroviaires depuis le 
siège de Rheinfelden de Feldschlösschen. L’une d’entre elles ne fait que 
40 kilomètres de long. Elle circule entre le siège du producteur de bois-
sons et les centres logistiques de la Coop à Rickenbach (SO). L’ambition, 
à terme, consiste à réaliser la totalité de la distribution par voie ferroviaire, 
le dernier kilomètre uniquement restant par voie routière. La gestion des 
plateformes de transbordement est conçue de telle manière que les flux 
logistiques soient synchronisés afin de réduire le stockage intermédiaire. 
De telles plateformes permettent donc de réduire significativement les 
coûts associés aux opérations logistiques[40]. 

→ RailCare (filiale de la Coop) a mis en place un système interne de transport 
combiné comprenant, à l’échelle nationale, onze terminaux et plateformes 
de transbordement. À travers l’implémentation en 2013 du programme 
"City Cargo Genève", l’entreprise RailCare exploite sur une ligne ferroviaire 
d’environ 70 km, trois trains quotidiens entre le centre Coop d’Aclens et 
la gare de la Praille à Genève. À partir là, les marchandises sont chargées 
dans des camionnettes afin d’être acheminées vers les différentes suc-
cursales de la ville de Genève. Avant cette initiative, les marchandises 
de la Coop circulant dans la région lémanique étaient livrées quotidien-
nement du centre de distribution d’Aclens aux supermarchés de Genève 
en camion[41].

La tendance à l’augmentation de la part modale du rail étant facilitée par une 
mutualisation des flux logistiques, nous avons assisté en avril 2020 à l’entrée 
de Swiss Combi AG dans le capital de CFF Cargo SA à hauteur de 35%[42]. 
Au travers de cette entité commune, les entreprises de logistique Planzer, 
Camion Transport, Galliker et Bertschi se positionnent stratégiquement vers 
une utilisation plus systématique du trafic ferroviaire et vers le trafic com-
biné rail-route pour le dernier kilomètre. Une telle alliance entre différents 
acteurs dans le transport de marchandises et, par conséquent, des volumes 
de marchandises mis ainsi en commun renforce la compétitivité du chemin 
de fer dans la chaîne logistique et assure donc que les différents modes de 
transport puissent être utilisés selon leurs atouts respectifs.  

Des avancées technologiques récentes comme l’attelage automatique sont 
un facteur supplémentaire favorisant l’utilisation du rail. En effet, avec ce 
nouveau système, un seul geste de la main permet de coupler ou de séparer 
les wagons, ce qui implique un gain significatif en termes d’efficacité et de 
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sécurité. Cette innovation portée en Suisse par CFF Cargo sera pleinement 
efficace si la totalité des acteurs, tels que les détenteurs de wagons privés, 
investissent de concert dans cette technologie[43]. À ce jour, les détenteurs de 
wagons ont répondu positivement à cette innovation, et le concept semble 
être majoritairement accepté.

Malgré cette tendance à l’augmentation du report des flux de marchandises de 
la route au rail, les conditions nécessaires à cette croissance ne sont souvent 
pas négligeables. En effet, un changement drastique des pratiques usuelles 
est à la base d’un tel changement, et si la mutualisation des flux logistiques 
ou les investissements nécessaires à la construction de plateformes de 
transbordement et des procédés opérationnels associés peuvent être plus 
accessibles à de grands acteurs, les obstacles sont plus conséquents pour 
les petits acteurs du domaine de la logistique. Il existe en effet de nombreux 
défis à relever pour que l’utilisation du rail offre les mêmes conditions de prix, 
d’accès, de flexibilité, de disponibilité et de capacité à la totalité des acteurs 
de la chaîne logistique. Il est donc important que les différents intervenants 
dans la chaîne logistique, en collaboration avec les pouvoirs publics, iden-
tifient les conditions nécessaires à une croissance plus soutenue du report 
modal. À ce titre, l’entrée en vigueur du paquet législatif Organisation de 
l’infrastructure ferroviaire (OBI) en juillet 2020 ambitionne d’améliorer la 
garantie et la disponibilité des sillons pour le fret à travers la transformation 
du service d’attribution en un établissement fédéral indépendant et doté 
de compétences supplémentaires. Cette mesure législative renforcera la 
capacité du réseau ferroviaire et permettra au chemin de fer d’apporter une 
réponse efficace et économiquement attractive aux besoins logistiques des 
entreprises[44]. Il est également essentiel de déterminer si le réseau ferroviaire 
existant ainsi que l’offre actuelle en termes de terminaux de transbordements 
intermodaux disposent d’une capacité suffisante dans le canton de Vaud ou 
si des développements sont nécessaires. En effet, dans l’optique de voir le 
transport par voie ferroviaire se développer davantage, il est capital de se 
poser la question de savoir si les moyens disponibles actuellement permettent 
l’implémentation de nouveaux projets d’envergure de report du trafic de la 
route au rail.

L’approvisionnement des zones urbaines est essentiel à leur vitalité écono-
mique. Cependant, les infrastructures publiques sont partagées, et l’interac-
tion du transport de marchandises avec le trafic routier individuel, les trans-
ports publics ou encore avec le stationnement est importante. De plus, la 

4.1.2 Importance croissante 
de la logistique urbaine
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prise en compte des aspects sociétaux, tels que la qualité de l’air ou les 
nuisances sonores, est une nécessité afin de garantir dans le futur la qualité 
de vie dans les centres urbains. À ce propos, nos voisins européens ont mis 
en application de nouvelles mesures au 1er janvier 2020 concernant la créa-
tion de zones à faibles émissions (ZFE) en milieu urbain. En Espagne, par 
exemple, il est prévu que des ZFE soient mises en place pour toute ville de 
plus de 50'000 habitants[45].

L’intensité du trafic routier dans l’agglomération lausannoise étant élevée, 
l’infrastructure routière s’en retrouve fortement sollicitée. De plus, le trans-
port de marchandises en ville montre une forte croissance, notamment en 
raison de l’essor du commerce en ligne et du nombre de livraisons vers le 
client final qui en découlent. Par ailleurs, l’approvisionnement des chantiers 
d’importance actuels ou planifiés vient renforcer cette situation et accroit 
encore le risque d’une saturation du réseau routier.

Plusieurs indicateurs démontrent un réel essor du commerce en ligne au 
niveau national. La rétrospective annuelle relative au marché de la vente en 
ligne par l’Association Suisse de Vente à Distance (ASVAD) indique que le 
chiffre d’affaires de ce domaine totalisait 10.3 milliards de francs en 2019. 
Ceci montre une progression de 8.4% par rapport à l’année précédente, et 
plus qu’un doublement du chiffre d’affaires depuis 2010[46]. La crise sanitaire 
du COVID-19 a renforcé cette tendance en 2020 et aura probablement un 
impact à plus long terme. Le semi-confinement ordonné à peu près partout 
à travers le monde a conduit à une croissance élevée des livraisons de colis. 
Au niveau national, l’augmentation du nombre de colis livrés est constante 
depuis 2010. La Poste n’a jamais traité autant de colis qu’elle a acheminés 
en 2020, alors que l’année 2019 constituait déjà un record historique. Elle 
indique avoir augmenté de 23% le nombre de colis livrés en 2020 par rapport 
à l’année précédente. Cette hausse a même dépassé le 29% en période de fin 
d’année. À titre d’illustration, le 15 décembre 2020, soit dix jours avant Noël, La 
Poste a battu son record sur une journée avec 1.3 million de colis distribués[47].

La croissance du commerce en ligne conduit inexorablement à une aug-
mentation des transports de marchandises. Au-delà de l’augmentation des 
volumes, la fragmentation de la demande vers les lieux de livraison a un effet 
considérable sur le nombre de véhicules en circulation. Alors que le transport 
de plus grands volumes de marchandises pouvait auparavant être consolidé 
vers des points de livraison uniques tels que les grands centres d’achat, les 
livraisons commandées en ligne sont davantage dispersées car elles doivent 
être apportées directement chez le consommateur final.

→
Figure 21
Évolution du nombre de colis transportés 
par La Poste (Source : La Poste)
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Une étude récente indique que l’augmentation du commerce en ligne induit, 
dans son ensemble, une augmentation du trafic routier[48]. Cette étude sou-
ligne également qu’une gestion efficace des livraisons vers le consommateur 
final, en particulier grâce à une mutualisation efficace des flux pour le dernier 
kilomètre, constitue une solution prometteuse afin de réduire globalement le 
nombre de kilomètres parcourus. À cet égard, la haute école spécialisée de 
Zurich (ZHAW), en collaboration avec la ville de Zurich et différents partenaires 
privés, a conduit une étude ayant pour objectif de simuler les conséquences 
d’une meilleure collaboration entre les acteurs de logistique urbaine dans 
la ville de Zurich. Les résultats de cette étude montrent qu’une coopération 
maximale entre les différents acteurs de la chaîne logistique pourrait réduire 
les coûts totaux de 18%, le nombre de kilomètres parcourus de 32% et le 
temps de trajet moyen de 8%[49].

Dans les années à venir, de nombreux chantiers d’importance sont planifiés à 
travers le canton, et particulièrement en milieu urbain, dans l’agglomération 
lausannoise. la construction de la ligne de métro M3, la nouvelle ligne de tram, 
ainsi que le développement de la gare CFF en sont des exemples caractéris-
tiques. Ces projets vont générer une croissance significative des échanges de 
matériaux utiles à la construction, renforçant ainsi la nécessité d’adresser une 
réponse claire aux enjeux de la logistique urbaine. Parmi les pistes prioritaires 
à envisager, la construction d’une plateforme logistique intermodale urbaine 
apparaît comme essentielle. Citons ici l’exemple de Zurich, où la plateforme 
de recyclage Debag de l’entreprise Spross AG est située en centre-ville, dans 
le quartier de Hardbrücke, et directement connectée au réseau de chemin de 
fer[50][51]. Elle permet ainsi de faciliter l’approvisionnement et l’évacuation de 
différents matériaux de chantier utilisés dans le centre-ville. Comme indiqué 
au chapitre 2, la part modale associée au transport de matériaux dans l’agglo-
mération lausannoise est très faible malgré une charge de trafic importante. 

La multimodalité apparaît comme une opportunité de gérer efficacement les 
défis posés par le transport de marchandises en milieu urbain, notamment 
l’augmentation du nombre de livraisons uniques vers le client final. Une seg-
mentation adéquate des flux logistiques qui utilise les atouts de différents 
moyens de transport permet en effet d’optimiser le traitement des flux de 
marchandises. Alors que les marchandises peuvent être acheminées de ma-
nière consolidée vers des plateformes logistiques urbaines en utilisant des 
moyens de transports lourds (train ou camion), le dernier kilomètre peut lui 
être effectué par des moyens de transports plus légers. Ces types de trans-
ports plus légers peuvent être divers et variés (vélos-cargos, camionnettes 
de livraison, drones, robots, etc.). La multimodalité permet également une 
plus grande flexibilité quant au type de livraison à effectuer, en prenant en 
compte les caractéristiques spécifiques de cette dernière (emplacement, 
taille, urgence) et en choisissant donc le véhicule adapté. La multiplication 
récente des acteurs de la chaîne logistique permet d’entrevoir un tel recours 
à la multimodalité. Alors qu’une même entreprise peut gérer la livraison de 
bout en bout en fournissant tant des solutions pour l’acheminement vers le 
centre des agglomérations que pour le dernier kilomètre, de nouveaux entrants 
se spécialisent dans la logistique urbaine. Aux États-Unis, des plateformes 
informatiques (par exemple : www.shutl.com) agissant comme agrégateur 
logistique ont vu le jour ces dernières années. Elles offrent à l’utilisateur un 
accès, sur la même plateforme, à une multitude d’acteurs logistiques diffé-
rents et permettent ainsi de sélectionner la meilleure option pour un envoi 
donné, en prenant compte des caractéristiques particulières de cet envoi. 
En Suisse, de telles plateformes commencent également à voir le jour. C’est 
le cas par exemple de www.easyshipping4u.com.

www.easyshipping4u.com
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Une des explications potentielles à ce phénomène est l’introduction de la 
RPLP en janvier 2001. En effet, cette redevance fédérale concerne tous les 
véhicules immatriculés en Suisse ou à l’étranger circulant sur le réseau rou-
tier public suisse et servant au transport de marchandises dont le poids total 
autorisé est de plus de 3.5 t. Il est donc possible qu’une partie du trafic de 
marchandises traditionnellement transportées par des véhicules lourds se soit 
reportée sur des véhicules plus légers. Une autre cause potentielle se trouve 
dans le fractionnement de la demande ainsi que dans la fragmentation de 
l’offre. En effet, au niveau de l’offre, on a assisté à une augmentation consé-
quente du nombre d’opérateurs logistiques différents depuis la libéralisation 
du marché des colis en 2004. Ceci a pour conséquence un morcellement 
des flux de marchandises transportées entre les différents fournisseurs de 
services logistiques et donc une augmentation du nombre de véhicules en 
circulation. Du point de vue de la demande, on a vu que le développement du 
commerce en ligne a également fragmenté les flux logistiques, en remplaçant 
des livraisons plus conséquentes vers les succursales par des mouvements 
de marchandises de plus faible volume vers une multitude de clients finaux.

Au-delà des aspects problématiques que cette augmentation de véhicules 
engendre sur l’environnement, car ces véhicules utilisent actuellement encore 
majoritairement les énergies fossiles et produisent donc des émissions de 
CO2 conséquentes, ce nombre de véhicules à la hausse surcharge des routes 
déjà proches de leur capacité maximale. Ceci est particulièrement vrai dans 
les zones urbaines, où les conflits d’usage pour les infrastructures routières 
(en particulier celles pour lesquelles la priorité devrait être accordée aux 
transports publics) sont importants. D’autre part, le nombre croissant de 
véhicules de livraison met à rude épreuve la capacité limitée de places de 
livraison disponibles en milieu urbain, et encourage donc le parking sauvage 
et ses effets néfastes sur la fluidité du trafic et la sécurité des flux entre les 
différents usagers.

→
Figure 22
Évolution du nombre de véhicules 
marchandises routiers immatriculés 
en Suisse depuis l’introduction de 
la RPLP en 2001 (Source : OFS)

Depuis le début des années 2000, une tendance nette est à relever concer-
nant l’augmentation des petits véhicules de livraison en circulation sur les 
routes suisses. Cette tendance se remarque clairement dans les nouvelles 
immatriculations effectuées au cours des dernières années. En effet, on 
observe une augmentation significative des immatriculations de petits vé-
hicules de livraison (jusqu’à 3.5 t). Alors que le nombre de ces dernières s'est 
accru de 60% depuis l’an 2000, l’effectif de véhicules lourds pour le transport 
de marchandises immatriculés en Suisse (camions de plus de 3.5 t et tracteurs 
à sellette) n'a augmenté de son côté que de 6.7%[52].

4.1.3 Intensification des petits 
véhicules de livraison
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→
Figure 23
Exemples de vélos-cargos en Suisse 
(Sources : XCYC; CTW; notime; CARLA Cargo)

La mobilité douce est au cœur des débats depuis plusieurs années à présent, 
et son développement représente une attente pour la population. Malgré 
l’engouement dévolu à ce type de transport, les volumes de marchandises 
transportés par ce biais restent, à ce jour, très faibles en comparaison de ceux 
acheminés par véhicules de livraison motorisés. Toutefois, plusieurs aspects 
ont favorisé l’apparition de prestataires logistiques offrant des services de 
livraison par vélos-cargos en Suisse. En particulier, l’assistance de l’énergie 
électrique permet de répondre à une plus large palette de besoins et rend 
ce mode de transport compétitif. Dans le canton de Vaud en particulier, plu-
sieurs entreprises sont actives dans ce domaine. Cependant, le potentiel 
d’utilisation se situe surtout pour le dernier kilomètre et réside donc beaucoup 
dans les services de messagerie ancrés localement, les services de livraison 
des détaillants et dans la dernière partie urbaine de la chaîne logistique. 
 
Néanmoins, et à titre d’exemple, le service vélocité propose en partenariat 
avec les CFF des livraisons dans la journée vers d’autres centres urbains 
suisses. Les colis sont déposés par le livreur dans un compartiment sécurisé 
à l’intérieur du train, puis pris en charge par une société partenaire dans la 
ville de destination. Ainsi, alors que ce type de livraison est particulièrement 
adapté aux mouvements urgents sur des distances limitées et donc proposé 
à des coûts plus élevés, ce type de collaboration et de coordination avec 
d’autres fournisseurs de services logistiques permet d’augmenter le rayon 
d’action de ces sociétés au-delà des centres urbains. Utilisant en partie la 
livraison par mobilité douce, la société notime s’est spécialisée dans les li-
vraisons dans la journée et réussit à proposer des tarifs réduits en regroupant 
les commandes et en optimisant ainsi les itinéraires de ses véhicules. Un 
certain niveau de mutualisation des mouvements de colis est rendu possible 
par une collaboration étroite avec de nombreux partenaires logistiques (CFF, 
La Poste, DHL, DPD, etc.) et commerciaux (Zalando, microspot.ch, Migros, 
InterDiscount, etc.).  

Il faut noter que les bases légales en vigueur en Suisse ne favorisent pas l’essor 
des vélos-cargos intégrant un porte-charge de plus grande capacité, motorisé 
ou non motorisé, à deux ou plusieurs roues, pour le transport de quantités de 
marchandises plus importantes. Au contraire de la législation en vigueur dans 
l’Union européenne, les vélos-cargos, selon l’ordonnance sur les exigences 
techniques pour les véhicules routiers (OETV ; RS 741.41, art.18ss et art. 175), 
ne peuvent être homologués ni en tant que vélo, ni en tant que vélo électrique 
ou cyclomoteur. En effet, selon les dispositions de l’OETV (art. 18ss et 175), 

4.1.4 Mobilité douce 
et vélos-cargos
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une telle homologation requiert un poids de moins de 200 kilogrammes, une 
largeur de moins d’un mètre, un moteur d’une puissance maximale de 1 KW 
et l’absence de remorque. En conséquence, des vélos-cargos de capacité 
suffisante pour être efficaces dans la livraison professionnelle ne peuvent 
être homologués en Suisse qu’en tant que motocycles légers. Par conséquent, 
ils seraient soumis à l’impôt sur les véhicules à moteur ainsi qu’à l’obligation 
d’assurance et de permis de conduire. De plus, ils n’obtiennent ainsi pas de 
droits particuliers par rapport aux véhicules de livraison conventionnels, tels 
que l’utilisation des pistes cyclables ou la permission de pénétrer dans les 
zones piétonnes en dehors des horaires autorisés. Ceci limite l’attractivité de 
tels véhicules auprès des fournisseurs de services de transport de marchan-
dises, qui ne les intègrent encore que très rarement dans leurs processus 
logistiques existants. En Belgique, après un essai pilote d’une durée d’un an à 
Bruxelles, une nouvelle loi a été adoptée au niveau national en juin 2020 afin 
d’autoriser l’usage de vélos-cargos jusqu’à 1.2 mètres de large, permettant 
ainsi le chargement d’une palette au standard européen[53].

Les besoins logistiques au centre-ville sont en augmentation, en particulier 
à travers la forte croissance démographique en milieu urbain et le changement 
des habitudes d’achat. La hausse des livraisons et le besoin de stockage qui 
en découle accentuent la pression foncière pour les acteurs du domaine. Un 
récent rapport sur l’immobilier logistique Suisse indique que le taux d’offre 
à l’échelle nationale est égal à 1.9% en 2019. Ce taux est légèrement plus 
élevé dans le canton de Vaud (2.0%) et ce malgré une baisse de l’offre à 
l’échelle cantonale par rapport à 2018[54]. 

Afin d’assurer une bonne gestion des activités logistiques en milieu urbain, il 
est nécessaire que les acteurs concernés puissent y disposer de surfaces de 
travail. L’importance de la gestion des livraisons dites "du dernier kilomètre" 
implique d’investir dans des structures se situant à l’intérieur des agglomé-
rations. Or, les disparités de prix fonciers entre le centre-ville et la périphérie 
voire les milieux ruraux sont tels que les développements de projets immobiliers 
présentant une meilleure rentabilité (logements ou bureaux) ont davantage 
d’intérêt aux yeux des investisseurs. Cette situation tend à repousser les 
sites logistiques en dehors des villes, ce qui constitue un risque d’exode 
irréversible des surfaces et des infrastructures utiles à l’activité logistiques 
et essentielles aux besoins de la population.

La planification des surfaces industrielles à l’intérieur des villes est un défi 
central pour améliorer la gestion des flux logistiques en milieu urbain. Le 
canton doit établir un état des lieux précis et mener une réflexion urgente 
sur les outils à disposition afin de mieux orienter l’évolution de ces surfaces 
essentielles. D’autres outils efficaces ont déjà été mis en place dans certains 
cantons voisins. Par exemple, la Fondation pour les Terrains industriels (FTI) 
du canton de Genève est un organe de droit public qui, au travers d’outils 
de gestion foncière, a la capacité de favoriser l’établissement d’entreprises 
pertinentes dans les zones à vocation industrielle. Sous l’égide du Conseil 
d’État genevois, cette fondation a ainsi la possibilité d’orienter le dévelop-
pement de biens fonciers stratégiques.

Par ailleurs la réalisation de sites "multiusages", c’est-à-dire des lieux mélan-
geant utilité logistique ou industrielle et affectation commerciale, récréative 
voire d’utilité publique, constitue une alternative intéressante. De tels projets 
immobiliers permettent à travers une articulation combinée de différents 
prix d’atteindre une rentabilité moyenne correspondante aux attentes du 
marché tout en créant des surfaces logistiques au centre-ville. Le projet 
d’aménagement "Chapelle International" en ville de Paris en est un exemple 
caractéristique. Inauguré en 2018, ce développement allie une plateforme 
logistique rail-route avec des logements, des surfaces commerciales, ainsi 
que des bureaux[55]. 

4.1.5 Pression foncière croissante
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Les activités économiques relatives au transport de marchandises et à la 
logistique constituent un domaine industriel répondant à une forte pression, 
tant en termes de rentabilité économique qu’en termes d’efficacité d’exé-
cution. Plus récemment, l’enjeu écologique est venu s’ajouter à ces défis et 
constitue dorénavant une réelle préoccupation pour les différents acteurs de 
la chaîne logistique. L’implémentation et l’adoption de solutions innovantes, 
tant technologiques que d’usage, sont devenues une nécessité pour répondre 
à ces différents défis. En particulier, l’acquisition, la disponibilité et l’utilisation 
accrue de différents types de données constituent un vecteur essentiel au 
développement de ces solutions innovantes. Cette section propose un tour 
d’horizon non exhaustif des innovations les plus pertinentes à l’évolution du 
transport de marchandises et de la logistique à l’échelle suisse.

Cargo sous terrain est un projet novateur pour le transport de marchandises, 
initié et piloté par le secteur privé afin de relier les grands centres urbains 
suisses par étapes entre 2030 et 2050. Cargo sous terrain se projette en tant 
que système logistique complet et numérisé, qui combinera les parcours de 
livraison à l’échelle nationale avec un concept de logistique urbaine intelligente 
à l’échelle locale. Entre les centres urbains, Cargo sous terrain prévoit l’utili-
sation de tunnels à trois voies, opérationnels toute l’année, et 24 heures sur 
24. Les marchandises transportées, soit sur palettes, soit en colis individuels, 
seront chargées ou déchargées au niveau de plateformes (ou "hubs") logistiques 
en surface qui seront reliées au système souterrain par l’intermédiaire de puits 
équipés d’ascenseurs. Dans la mesure du possible, les plateformes logistiques 
seront aménagées dans des zones industrielles et logistiques existantes afin 
de faciliter la transition de la marchandise vers la suite et fin de leur trajet[56].

Alors que le premier tronçon de Cargo sous terrain doit relier Zurich à Härkin-
gen (SO), avec une mise en service prévue à l’horizon 2030, l’aménagement 
complet du réseau intégré à travers le pays devrait être finalisé en 2050. 
Dans cette optique, et au vu des réactions majoritairement positives de la 
consultation menée auprès des tiers concernés, le Conseil fédéral a initié 
début 2020 les travaux relatifs à l’élaboration de la loi sur le transport sou-
terrain de marchandises. La Conseil fédéral ayant approuvé le message de 
cette loi, elle a été soumise dans sa version finale le 28 octobre 2020. Les élus 
au Parlement devront désormais se prononcer sur son entrée en vigueur[57].

4.2.1 Cargo sous terrain (CST)

→
Figure 24
Présentation imagée du projet Cargo 
sous terrain (CST) (Source : CST SA)

INNOVATIONS 
TECHNOLOGIQUES

4.2
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Les avantages potentiels de Cargo sous terrain sont nombreux. L’utilisation 
de tunnels dédiés au transport de marchandises permettrait de décharger les 
rails et les routes d’une partie de leur utilisation, et de réduire ainsi les conflits 
d’usage existants avec le trafic de personnes. Cargo sous terrain devrait per-
mettre également de diminuer sensiblement la pollution associée au transport 
de marchandises. De plus, les incertitudes dues au temps de trajet inter-villes 
seront réduites, et une planification précise des mouvements sera permise, 
augmentant ainsi la ponctualité des livraisons effectuées. Notons qu’il sera 
important que les différents acteurs actifs dans la logistique urbaine coopèrent 
étroitement avec Cargo sous terrain afin de développer un système logistique 
totalement intégré et efficace. Cette perspective de collaboration semble être 
renforcée par une composition variée de l’actionnariat de Cargo sous terrain, 
souvent étendue par ailleurs à plusieurs entreprises du même secteur. En effet, 
l’actionnariat de Cargo sous terrain contient des sociétés telles que CFF Cargo, 
La Poste et DPD, Migros et Coop, ou encore Holcim et Implenia.

L’utilisation de drones et de robots de livraison autonomes et électriques 
pour le transport de marchandises, même si elle peut encore apparaître à ce 
stade futuriste, est déjà une réalité. Cependant elle pose des questions quant 
à une implémentation à grande échelle en milieu urbain.

La sécurité des citoyens, la pollution sonore et visuelle ou l’exploitation de 
l’espace aérien sont autant de thématiques impliquant à l’heure actuelle 
des doutes quant à un usage généralisé de drones de livraison autonomes 
dans les villes. Les problèmes de cohabitation entre les robots de livraison 
autonomes et les piétons sur les trottoirs sont toujours significatifs, comme 
le montre une interdiction émise par la ville de San Francisco aux États-Unis 
après leur déploiement massif sur ses espaces publics[58]. À ce sujet, d’im-
portants efforts de recherche se concentrent actuellement sur l’amélioration 
de l’intelligence sociale de ces véhicules afin de faciliter leur évolution en 
milieu urbain et ainsi leur cohabitation avec les piétons.

Néanmoins, tant les drones que les robots de livraison autonomes peuvent 
apporter une solution efficace aux niveaux énergétique et financier pour 
autant qu’ils soient utilisés efficacement et en complément de moyens de 
transport traditionnels, notamment afin de répondre à la fragmentation de 
la demande et à la multiplication des livraisons de faible volume dans les 
agglomérations urbaines. Ces véhicules impliquent des coûts en ressources 
humaines réduits, et peuvent apporter de la flexibilité quant à une livraison en 
soirée et à moindre coût. De plus, leur conduite autonome induit un potentiel 
de réduction du nombre d’accidents par rapport à des véhicules opérés par 
des humains.

Comme l’ont montré de récents projets pilotes, les drones et les robots de 
livraison constituent une réponse spécifique et adéquate aux besoins de 
certaines industries ainsi que de certaines typologies de terrain : 

→ La Poste, en partenariat avec des acteurs des milieux médicaux et la so-
ciété Matternet, opère des vols de drones entre différents hôpitaux pour 

4.2.2 Drones, robots et véhicules 
de livraison autonomes 

→
Figure 25
Illustration d’un drone et d’un robot de 
livraison en Suisse (Source : La Poste)
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le transport urgent d’échantillons de laboratoire. Un premier projet pilote a 
été effectué avec succès dans la ville de Lugano, et des implémentations 
similaires ont été effectuées à Berne et à Zurich[59]. La livraison par drone 
permet de gagner un temps de trajet précieux et semble pertinente pour 
les livraisons présentant un caractère urgent. Il est important cependant 
de remarquer que la livraison par drone est sujette aux aléas de la météo. 
En effet, les vols ne sont pas possibles en cas de fort brouillard ou de vents 
tempétueux. Il faut noter également qu’à l’heure actuelle, les drones en 
service requièrent des plateformes sécurisées pour décoller ou atterrir;

→ les livraisons par drone sont également pertinentes hors des agglomé-
rations, en particulier pour les zones difficiles d’accès, en montagne ou 
en zones rurales par exemple, où le trajet en voiture est conséquent et 
potentiellement dangereux selon les conditions météorologiques. En 
France, DPD effectue des livraisons par drone entre deux villes de la ré-
gion montagneuse du Var depuis 2016. En novembre 2019 DPD France a 
obtenu l’autorisation d’opérer une seconde liaison par drone entre deux 
communes près de Grenoble[60]. De telles expérimentations se multiplient 
dans le monde entier, notamment aux États-Unis, où l’opérateur logistique 
UPS a reçu en 2019 un feu vert de l’Agence fédérale de l’aviation (FAA) 
pour opérer un réseau de drones commerciaux, sans limitation du nombre 
d’engins en circulation[61];

→ La Poste a également implémenté plusieurs projets pilotes impliquant des 
robots de livraison au cours des dernières années. Des expérimentations 
de robots de livraison fonctionnant en extérieur sur le territoire urbain ont 
été menées à Zurich, dont l’application principale serait l’acheminement 
de produits entre détaillants et consommateurs finaux. De tels robots de 
livraison peuvent également être utilisés en intérieur, comme le montre 
l’expérience pilote menée par La Poste au sein de l’Hôpital de Nyon pour 
le transport d’échantillons de laboratoire, de denrées alimentaires, et 
même de déchets[62].

Les véhicules classiques de livraison, camions ou camionnettes, sont éga-
lement sujets au développement de la conduite autonome. Daimler, à l’instar 
d’autres constructeurs (par exemple Tesla Semi, Volvo Trucks, MAN), est très 
actif dans la numérisation de l’industrie des poids lourds. Un camion autonome 
a été testé sur autoroute, en convoi de trois véhicules, entre Stuttgart et Rot-
terdam pour la première fois en 2016 déjà[63]. À l’heure actuelle, la conduite 
reste semi-autonome, et un chauffeur doit se trouver dans le camion afin de 
pouvoir prendre le contrôle à tout moment. L’approbation légale des camions 
entièrement autonomes est toujours en suspens, et un cadre juridique adapté 
ne devrait pas entrer en vigueur avant plusieurs années. Notons que les ca-
mions autonomes impliquent une meilleure efficacité énergétique au travers 
d’une conduite optimisée, et donc des gains écologiques associés. Il est 
important de relever que, lorsque les camions autonomes seront une réalité, 
et que si de plus ces derniers fonctionnent aux énergies propres, l’attractivité 
du transport par route sera renforcée par rapport aux chemins de fer.

Le potentiel de changement et d’optimisation offert par la numérisation de 
l’économie et son utilisation dans le marché de la logistique est énorme. 
Même si son impact réel reste encore en partie méconnu, certains débouchés 
sont déjà implémentés et leurs conséquences quantifiables.  

En ce qui concerne les services postaux, la numérisation des itinéraires d’envoi 
offre non seulement au client la possibilité de suivre la livraison, mais également 
de la contrôler en modifiant le lieu de livraison ou la fenêtre de temps prévue 
pour cette dernière. La numérisation permet donc de satisfaire notamment 
l’accroissement des attentes des clients concernant la traçabilité, la fiabilité 
et la précision des livraisons. D’un point de vue plus global, la numérisation 
croissante des processus logistiques permet de répondre aux enjeux liés à 
la logistique urbaine mentionnés précédemment (voir sous-section 4.1.2), 

4.2.3 Numérisation 
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en particulier au niveau de la synchronisation nécessaire à l’utilisation de 
plusieurs types de transport pour atteindre un destinataire final. 

Ces avancées technologiques ont également un impact positif au niveau 
écologique. En effet, elles permettent de réduire le nombre de livraisons 
effectuées en l’absence du client final et devant être ainsi reprogrammées. 
La numérisation permet notamment l’implémentation du concept de city-as-
a-warehouse, selon lequel les points de vente physiques agissent comme des 
stocks répartis dans la ville, ce qui permet de réduire la distance parcourue 
vers le destinataire final dans des cas de commande en ligne. Une autre 
alternative pour la livraison, qui demande au client final d’effectuer par lui-
même le dernier kilomètre, prend la forme d’automates de livraison répartis 
à des points stratégiques dans la ville, à l’instar des automates My Post 24 
opérés par La Poste depuis quelques années. Ces automates permettent au 
destinataire final de venir réceptionner la livraison à l’heure de son choix, 
et si possible lors d’un trajet déjà planifié par ailleurs. Le canton de Genève 
étudie actuellement la faisabilité de la mise en place de casiers de livraison 
mutualisés permettant à de multiples opérateurs ou commerçants de livrer 
leurs marchandises au client final[64].

La numérisation croissante de la chaîne logistique est un facilitateur vers une 
approche plus flexible, globale, multimodale et synchronisée des mouvements 
de marchandises. La présence croissante de multiples capteurs sur les vé-
hicules et sur les marchandises permet d’avoir une vision en temps réel de 
la localisation des produits, ainsi qu’une vue plus précise des mouvements 
futurs. Ces informations permettent donc une planification plus collaborative 
et efficace des mouvements, en les mutualisant sur les parties communes, 
comme prévu par exemple dans le projet Cargo sous terrain. De plus, la 
numérisation facilite une gestion synchronisée des flux entre des types de 
véhicules différents, notamment pour le dernier kilomètre. Cette mutualisation 
des mouvements de marchandises, rendue possible par l’accroissement de la 
disponibilité des données, offre une opportunité pour atteindre de meilleurs 
taux de remplissage des véhicules. À l’échelle du canton de Vaud, 24% des 
wagons et 29% des camions voyagent à vide comme présenté précédemment 
(voir sous-section 2.2.3). Alors qu’une partie de ce faible pourcentage peut 
être attribuée à la potentielle asymétrie existant dans les flux de marchandises, 
ces taux peu élevés indiquent que des améliorations significatives peuvent 
être entrevues grâce à la mutualisation. 

La numérisation permet également une plus grande uniformisation des pro-
cédures au sein de la chaîne logistique, autre aspect essentiel pour permettre 
un degré de collaboration plus important dans le domaine du transport de 
marchandises.

Afin de favoriser la collaboration entre les différents acteurs du domaine de la 
logistique, un aspect essentiel concerne l’importance des données actuelle-
ment détenues en mains privées et dont le partage et la standardisation sont 
une condition sine qua non vers une utilisation groupée de ces dernières pour 
la mutualisation des flux. Ainsi, de manière ultime, une numérisation forte dans 
le domaine de la logistique ainsi que des décisions basées sur des données 
globales et partagées permettraient notamment de réduire significativement 
le nombre de véhicules en circulation au travers du partage de véhicules et 
d’améliorer le taux de remplissage de ces derniers. Au niveau suisse et vau-
dois, les conditions sous lesquelles les institutions publiques auront accès 
à ces données (par exemple volumes échangés, localisation et temporalité 
des flux logistiques) ne sont pas encore bien définies, et la création d’une 
plateforme d’échange de données représente un défi. Pour se donner les 
moyens de créer un écosystème favorable au développement de solutions 
logistiques globales appuyées sur des données exhaustives, il est important 
qu’un cadre légal et technologique adapté soit mis en place dans le futur.
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La connectivité croissante est également essentielle à l’essor des véhicules 
autonomes, comme introduit à la sous-section précédente. En effet, les don-
nées récoltées par capteur ainsi que leur partage représentent un aspect 
central quant à la sécurité et à l’efficacité des trajets effectués sans assis-
tance humaine. De plus, une coordination globale des itinéraires empruntés 
permettrait d’implémenter une approche holistique de la gestion du trafic afin 
de réduire les épisodes de congestion ainsi que leurs effets négatifs. Enfin, la 
numérisation croissante des flux logistiques permet également une gestion 
en ligne plus efficace des infrastructures nécessaires à la livraison telles que 
les places de stationnement. À l’instar du projet de recherche Opticities[65], 
mené dans plusieurs villes européennes sous l’égide de l’Union européenne, 
la mise au point d’un système de navigation dévoué au transport de marchan-
dises peut donner la possibilité aux chauffeurs de disposer d’informations 
enrichies, telles que la vitesse autorisée, la hauteur et le poids limite, dans 
l’optique d’adapter leur trajet en conséquence[66].

Les véhicules à propulsion électrique sont considérés comme une alternative 
vraisemblable à ceux utilisant des moteurs thermiques. Au-delà des émissions 
plus basses de CO2, les véhicules électriques produisent moins de nuisances 
sonores et sont donc particulièrement adéquats pour réduire la pollution 
sonore dans les centres urbains. Il faudra néanmoins veiller dans le futur à 
ce que la production des batteries et de l’électricité nécessaire à la propulsion 
de ces véhicules soit respectueuse de l’environnement.

En Suisse, la demande de voitures électriques a bondi[67]. En 2019, les nouvelles 
immatriculations de voitures électriques ont fortement augmenté par rapport 
à l’année précédente (+143.9%), alors qu’on n’observe qu’une faible hausse 
pour les voitures à essence (+1.9%) et un net recul pour celles roulant au 
diesel (-11.9%). Cependant, cette tendance à l’augmentation des véhicules 
à propulsion électrique est actuellement plus marquée pour les voitures de 
tourisme que pour les véhicules utilitaires.

Les premiers camions hybrides (à propulsion thermique et électrique) ont 
été mis en service en Suisse dans le courant de la dernière décennie. Ils 
permettent d’économiser entre 15 et 20% de carburant et de réduire d’autant 
les émissions de CO2 par rapport à un camion classique. Les mises en service 
sont restées relativement peu nombreuses depuis lors. Toutefois, certains 
exemples issus de la pratique démontrent la volonté de certains acteurs à 
s’orienter vers de telles solutions :

→ depuis 2013, Feldschlösschen opère, pour une partie de sa flotte, un 
camion tout électrique E-Force de 18 t pour livrer des marchandises;

→ en 2014, Coop et Lidl ont emboîté le pas et ont également ajouté des 
camions électriques E-Force à leur parc de véhicules; 

→ en 2016, les constructeurs automobiles Tesla et Daimler ont annoncé 
qu’ils construiraient également des camions électriques dans le futur; 

→ Planzer, qui possède aussi des camions électriques dans sa flotte, met 
en exergue les avantages financiers associés à ce type de véhicules, tels 
que des coûts de maintenance et de réparation deux fois moins élevés, 
ainsi que des coûts en électricité inférieurs à ceux induits par le diesel. 

Les coûts élevés des batteries ainsi que leur autonomie limitée sont suscep-
tibles d’être des facteurs limitants en termes d’expansion de la propulsion 
électrique dans le transport de marchandises. En effet, l’investissement initial 
est important, le coût d’acquisition d’un camion électrique étant en moyenne 
deux fois plus élevé que celui d’un camion classique. De plus, l’absence ac-
tuelle d’un réseau d’approvisionnement en énergie électrique dense et fiable 
sur le réseau routier pose également des défis organisationnels conséquents. 
 À l’instar de la politique de soutien implémentée par le canton de Genève 
envers les véhicules électriques à travers sa stratégie de l’électromobilité 

4.2.4 Véhicules à propulsion 
alternative
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2030[68], il serait judicieux pour le canton de Vaud de se concentrer davantage 
sur ces défis et, par exemple, de mener une étude sur les bienfaits potentiels 
qu’aurait une telle politique d’incitation.

La propulsion à hydrogène représente une autre alternative aux véhicules à 
moteurs thermiques, mais elle est actuellement à un degré de développement 
et de déploiement moins avancé que la propulsion électrique. Alors qu’un 
grand nombre de constructeurs automobiles ont dans leur catalogue un 
modèle fonctionnant à l’hydrogène, ces véhicules restent pour l’instant trop 
chers à l’achat. Pour que les prix baissent, il faudrait vendre ces véhicules 
à grande échelle. D’un autre côté, les réseaux de distribution en hydrogène 
sont actuellement peu développés en regard du faible nombre de véhicules 
en circulation, renforçant la faible attractivité de l’achat d’un tel véhicule. Des 
questions subsistent donc quant aux conditions sous lesquelles une masse 
critique de véhicules en circulation serait atteinte et un réel impact sur l’en-
vironnement ainsi obtenu. En octobre 2020, Coop a présenté une stratégie 
avec la mise en circulation des premiers camions à hydrogène fabriqués en 
série. Le détaillant a indiqué son intention d’acquérir jusqu’à sept camions 
à hydrogène d’ici à la fin de l’année, estimant ainsi une économie de 80 t de 
CO2 par an[69].
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5
ATELIER CANTONAL 
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Dans l’optique de se doter d’une stratégie en matière de transport de mar-
chandises à l’horizon 2023, le Canton souhaite mettre en place des lignes 
directrices impliquant une compréhension globale et commune des défis et 
enjeux à venir par l’ensemble des acteurs concernés. Dans ce but, la DGMR 
a organisé le 1er octobre 2020 une demi-journée en présence d’environ 50 
participants issus des principales parties prenantes du domaine de la logis-
tique (acteurs privés, associatifs et institutionnels). 

Les objectifs de l’atelier consistaient notamment à présenter l’état des 
connaissances et des réflexions en matière de transport de marchandises 
sur le territoire cantonal dans l’optique d’en élaborer la stratégie cantonale, 
à générer une dynamique collaborative pour faciliter les relations entre les 
acteurs de la logistique à court et à long terme et à prioriser les enjeux du 
transport de marchandises pour mieux identifier le rôle de l’État et faire 
émerger des orientations stratégiques à approfondir d’ici à 2023.

La consultation des acteurs présents à cet événement a été faite au travers 
d’ateliers participatifs porté sur quatre thématiques spécifiques :

1. Typologie des sites et infrastructures logistiques
2. Fret ferroviaire et besoins des entreprises
3. Logistique urbaine
4. Innovation et performance de la filière

Les participants étaient ainsi répartis dans quatre groupes de travail dis-
tincts, avec pour objectif de définir et de prioriser les enjeux au travers d’un 
brainstorming et de formuler des pistes d’action communes. En synthèse, les 
questions posées aux différents groupes de travail et les pistes stratégiques 
esquissées par ces derniers sont les suivantes.

Groupe 1 : Comment développer un réseau efficace de sites logistiques à 
l’échelle du canton ?

→ Améliorer la connaissance des besoins pour renforcer la planification 
territoriale des sites logistiques.

→ Encourager la réalisation de nouveaux sites logistiques proches des lieux 
de production et de consommation à travers une politique de soutien à 
l’acquisition foncière. 

→ Entrer dans une dynamique de projet en assumant une prise de risque 
publique et en admettant que l’exploitation de sites logistiques puisse 
nécessiter un soutien au démarrage.

→ Rendre les chantiers publics exemplaires en favorisant les variantes "rail" 
pour le transport des matériaux et déchets de chantier à travers la mise 
en place d’un groupe réunissant les grands maîtres d’ouvrages.

Groupe 2 : Comment inciter les entreprises à recourir davantage au rail pour 
le transport des marchandises ?

→ Améliorer la compétitivité du train à travers les innovations techniques 
ainsi que le recours à des mécanismes ciblés de subvention.

→ Établir une planification territoriale et un mécanisme de maîtrise foncière 
afin de favoriser le développement de sites logistiques raccordés au rail.

→ Sécuriser l’accès aux sillons pour faciliter les investissements privés et 
le développement de modèles d’affaires dépendants du rail.

→ Construire une stratégie cantonale articulée avec les niveaux supra-can-
tonaux (région fonctionnelle de Suisse occidentale) et régionaux (La Côte, 
Broye, etc.).
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Groupe 3 : Comment améliorer le fonctionnement de la logistique urbaine ?

→ Favoriser la mutualisation des moyens et la massification des flux, notam-
ment par le développement de standards pour faciliter les interfaçages 
des systèmes d’informations.

→ Identifier des sites potentiels pour la mise en place de hubs logistiques 
intermodaux.

→ Mettre en place des mécanismes d’incitation et de réglementation (par 
exemple horaires de livraison, points relais).

→ Faire évoluer les pratiques des entreprises logistiques et des consom-
mateurs.

Groupe 4 : Comment l’innovation peut améliorer la performance 
et la collaboration dans le domaine de la logistique ?

→ Établir des conditions cadres pour accompagner l’évolution dans le 
domaine de la logistique et l’adoption de nouveaux modèles d’affaires 
innovants.

→ Accompagner les acteurs dans l’adoption de modes de transport plus 
durables et plus performants.

→ Partager l’information et digitaliser les pratiques dans un cadre équitable, 
transparent et sécurisé. 

→ Jouer un rôle de coordinateur entre les acteurs de la branche.

La forte participation et les nombreux retours lors de l’atelier du transport 
de marchandises du 1er octobre 2020 ont permis de préciser les prochaines 
étapes de la stratégie. Ils confirment également le besoin de renforcer les 
collaborations, d’accompagner les acteurs vers l’adoption de modes de 
transport plus durables et plus performants et de faire évoluer les pratiques 
des entreprises génératrices de flux logistiques et celles des consommateurs.

Les consultations menées dans le cadre de l’atelier ont notamment permis 
de mettre en évidence les principaux enjeux et les pistes de solutions qui 
permettraient d’y répondre. Parmi les propositions évoquées, il conviendra 
d’identifier celles sur lesquelles l’État est en mesure d’agir et celles qui 
doivent davantage être portées par les acteurs privés. Ces apprentissages 
ont permis de compléter les analyses menées par la DGMR jusqu’à ce jour. 
Ils font ainsi partie intégrante de ce document de diagnostic. 





88



89

6
ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES

L’ensemble des éléments présentés dans ce document posent les premiers 
jalons de la future stratégie cantonale en matière de transport de marchandises. 
Ils permettent à la DGMR de définir les orientations stratégiques principales 
qui se matérialisent au travers de la réalisation d’études ou de projets pilotes 
dans l’optique d’établir la stratégie relative au transport de marchandises 
à l’horizon 2023. Cette approche permettra de traduire les intentions des 
parties prenantes en un véritable programme d’action.

Ce chapitre a pour but de décrire les orientations stratégiques identifiées suite 
à l’analyse détaillée menée dans ce rapport. Ces orientations stratégiques 
donnent les grandes lignes des prochaines étapes à suivre par le canton dans 
l’élaboration de sa future stratégie relative au transport de marchandises.  
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Sur la base des conclusions du présent rapport de diagnostic, cinq orienta-
tions stratégiques ont été identifiées :

N°1 Soutenir l’utilisation accrue du rail 
N°2 Améliorer la gestion de la logistique urbaine
N°3 Définir une typologie efficace des sites logistiques
N°4 Renforcer la collaboration entre l’État et les acteurs privés
N°5 Favoriser l’innovation et le développement technologique

Ces principaux axes définissent le cadre sur lequel le canton souhaite se 
concentrer afin d’élaborer un plan de mesures répondant aux enjeux du 
transport de marchandises. Ainsi, pour chacune des orientations stratégiques 
identifiées, des propositions d’analyses approfondies seront présentées. Ce 
chapitre permettra d’exposer le contenu des travaux futurs qui seront menés 
par la DGMR et, selon les besoins, en collaboration avec d’autres acteurs pri-
vés et publics concernés. La réalisation de ces travaux permettra de finaliser 
l’élaboration de la stratégie cantonale relative au transport de marchandises 
à l’horizon 2023.

N°1
Soutenir l’utilisation accrue du rail 

1-A  

1-B 

1-C 

1-D 

Identifier les besoins logistiques et évaluer le potentiel d’utilisation du rail à long terme. 
Intégration au programme cantonal de développement ferroviaire "Vision 2050"
Porter une réflexion sur les conditions cadres et les moyens de soutiens permettant une  
augmentation significative du fret ferroviaire.
Analyser les opportunités et les freins à l’augmentation du transport ferroviaire de 
marchandises par filière économique
Étudier la faisabilité du report modal pour le transport des matériaux de construction

N°2
Améliorer la gestion de la logistique urbaine

2-A
2-B
 
2-C

Élaborer un concept logistique pour l’agglomération lausannoise
Conduire des projets pilotes pour expérimenter des solutions logistiques innovantes en 
milieu urbain
Définir le besoin de mettre en place un centre logistique en milieu urbain afin d’améliorer 
la gestion des transports associés aux chantiers d’importance

N°3 
Définir une typologie efficace des sites logistiques

3-A

3-B

Piloter des études régionales afin d’identifier l’évolution potentielle de l’activité 
logistique et les conséquences en termes de besoins territoriaux et d’infrastructures
Identifier les surfaces nécessaires à l’activité logistique ainsi que les leviers d’actions 
favorisant leur mise à disposition

N°4
Renforcer la collaboration entre l’État et les acteurs privés

4-A 

4-B

4-C

4-D

Constituer un groupe de travail privé/public pérenne traitant des principaux défis liés à 
une évolution durable du transport de marchandises
Organiser des ateliers participatifs ciblés avec l’intention de traiter d’enjeux de 
développements spécifiques
Créer un groupe de travail multidisciplinaire au sein de l’administration cantonale 
concentré  sur la thématique du transport de marchandises
Publier de manière régulière un rapport présentant l’évolution du transport de marchan-
dises  et de la stratégie cantonale à travers une série d’indicateurs clés

N°5
Favoriser l’innovation et le développement technologique 

5-A
 
5-B

5-C

Évaluer la faisabilité du transport souterrain de marchandises entre Lausanne et Genève, 
et identifier les conséquences sur la logistique en surface
Définir les conditions cadres liées à l’évolution des pratiques et aux nouvelles technolo-
gies et définir le niveau d’implication nécessaire pour favoriser leur adoption
Étudier la possibilité de mettre en place un cadre équitable, transparent, standardisé et 
sécurisé pour le partage de données entre les acteurs de la branche logistique
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N°1
SOUTENIR L’UTILISATION 
ACCRUE DU RAIL 

L’analyse des coûts externes au transport de marchandises présentée à la 
section 1.3 démontre que le transport ferroviaire est plus favorable à la col-
lectivité que le trafic routier. En effet, l’utilisation du rail est une solution 
adéquate pour répondre aux défis environnementaux ainsi que pour réduire 
la congestion du trafic routier. Ces avantages sont renforcés à travers la 
capacité de mutualisation des échanges offerts par le fret ferroviaire. Cepen-
dant, l’exploitation ferroviaire génère des coûts d’opération supérieurs à ceux 
de la route, et offre en général une moins grande flexibilité. De plus, les 
conditions d’accès actuelles et les garanties de disponibilité des sillons, 
ainsi que l’ampleur des investissements nécessaires en termes d’infrastruc-
ture, freinent la volonté éventuelle des entreprises privées à investir dans 
des solutions dépendantes du rail. En définitive, le rail reste toujours trop peu 
compétitif. 
 
Toutefois, l’intérêt porté sur l’utilisation du rail pour le transport de marchan-
dises est en augmentation, comme indiqué à la sous-section 4.1.1. Au niveau 
des administrations publiques, tant fédérales que cantonales, cette volonté 
s’est renforcée ces dernières années, notamment au travers de la politique 
de transfert du trafic transalpin de marchandises et de l’entrée en force de 
la loi fédérale sur le transport de marchandises (LTM). Cette dernière affirme 
soutenir une utilisation accrue du rail pour le trafic interne de marchandises, 
trafic pour lequel le canton de Vaud est particulièrement concerné. Au niveau 
des acteurs de l’économie privée, l’intérêt de voir le transport ferroviaire de 
marchandises se développer est également une réalité actuelle. La partici-
pation des principaux transporteurs routiers au capital de CFF Cargo en est 
un exemple parlant.

L’analyse quantitative menée au chapitre 2 dévoile des disparités importantes 
quant à l’utilisation du rail selon les différentes régions et les différentes 
filières économiques. Des actions ciblées de l’État ont permis d’accroître le 
recours au rail pour le transport de marchandises pour certaines branches 
économiques. En particulier dans le canton de Vaud, un soutien exceptionnel 
de l’État lors de l’acquisition du matériel roulant utile au transport de granulat 
et de remblais entre Apples et Gland a permis d’atteindre l’équilibre écono-
mique pour ce projet et a ainsi facilité sa réalisation. Cet exemple souligne 
la nécessité de mettre sur pied de telles politiques régionales afin de faire 
évoluer les pratiques des acteurs économiques, compte tenu du manque de 
compétitivité du rail par rapport à la route. 

Dans le cadre de cette orientation stratégique, l’État a pour objectif d’élaborer 
un plan d’actions et de mesures ciblées ayant pour but de favoriser le report 
du trafic de marchandises de la route au rail, là où le potentiel de transfert est 
avéré et important. Ce plan a l’ambition de créer une situation économiquement 
autoporteuse pour les entreprises concernées. En effet, les éventuelles par-
ticipations ponctuelles de l’État devront ainsi créer des conditions de base 
permettant d’atteindre la viabilité économique du transport par voie ferroviaire.

Motivation

Objectif
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Dans ce registre, une analyse approfondie du potentiel lié au report modal de 
la route au rail dans le cadre des futurs projets de gravières et de décharges 
dans le canton de Vaud doit être menée. Une telle étude se concentre sur les 
caractéristiques propres à la filière du transport de matériaux d’extraction et 
de construction qui, comme indiqué à la sous-section 2.2.3, représente la 
plus grande partie des échanges de marchandises sur le territoire vaudois 
(44%). Il s’agira également de définir les modalités d’application de l’article 
24 al. 6 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LATC) décrit à 
la section 3.4.

Afin de préciser les actions cantonales imaginables en faveur du transport 
ferroviaire, la DGMR devra confirmer le potentiel de transfert vers le rail des 
filières économiques identifiées à la sous-section 2.2.3. Des études ciblées 
seront menées afin d’évaluer la faisabilité du transport ferroviaire et les 
raisons qui empêchent actuellement les acteurs concernés de se tourner 
davantage vers le rail. En particulier, il serait important d’analyser en détail 
les conditions relatives aux économies d’échelle nécessaires à l’utilisation 
du rail, notamment en analysant la localisation et la temporalité des flux, ainsi 
que leur urgence.

La DGMR portera une réflexion à propos de la constitution d’un fond d’inves-
tissement permettant de favoriser les projets d’infrastructure qui ont pour 
ambition de renforcer le transport de marchandises par voie ferroviaire. À 
l’instar des dispositions de soutien au niveau fédéral (voir section 3.2), la 
création d’un tel mécanisme à l’échelle du canton de Vaud devra être enté-
rinée dans les bases légales cantonales (par exemple LMTP ou LADE). Ainsi, 
le canton sera en mesure de se prononcer sur les conditions cadres (accom-
pagnement administratif) et les éventuels soutiens à la réalisation de projets 
d’infrastructure permettant une augmentation significative du fret ferroviaire. 

Identifier les besoins logistiques et évaluer le potentiel d’utilisation du 
rail à long terme. Intégration au programme cantonal de développement 
ferroviaire "Vision 2050"

Porter une réflexion sur les conditions cadres et les moyens de soutien 
permettant une augmentation significative du fret ferroviaire

Analyser les opportunités et les freins à l’augmentation du transport 
ferroviaire de marchandises par filière économique.

Étudier la faisabilité du report modal pour le transport des matériaux 
de construction

Moyens de mise en œuvre 

La DGMR conduira une étude ayant pour but d’identifier les besoins logistiques 
des entreprises génératrices de transport de marchandises afin d’évaluer 
leur potentiel d’utilisation du rail à long terme. Cette démarche permettra 
d’identifier la capacité ferroviaire nécessaire répondant aux besoins des 
entreprises. La conduite de cette analyse prospective aura pour objectif de 
sécuriser l’accès aux capacités planifiées à moyen et long terme. Par ailleurs, 
l’étude devra articuler une stratégie ferroviaire en collaboration avec le niveau 
fédéral (propriétaire du réseau), communal (compétences en aménagement 
du territoire) et supra-cantonal, afin de définir l’image du futur réseau en 
tenant compte des planifications directrices existantes. Les conclusions de 
cette étude permettront ainsi d’alimenter la stratégie ferroviaire "Vision 2050" 
du canton de Vaud, en renforçant l’importance de son volet marchandises. 

 1-B

1-C

1-D

1-A
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N°2
AMÉLIORER LA GESTION DE 
LA LOGISTIQUE URBAINE

Comme présenté à la sous-section 4.1.2, la logistique urbaine est amenée à 
prendre une importance prépondérante dans le futur. En effet, les prévisions 
indiquent une forte augmentation du commerce en ligne et de la livraison 
directe au consommateur dans les prochaines années. De plus, la libéralisation 
du marché de la livraison et l’augmentation consécutive des acteurs actifs 
dans la livraison du dernier kilomètre engendrent une multiplication des 
trajets effectués au centre-ville. Ces éléments conduisent à l’intensification 
des échanges de marchandises en milieu urbain. Rappelons qu’aujourd’hui 
déjà, l’agglomération lausannoise concentre près de 30% des échanges de 
marchandises observés à l’échelle du canton. 

Compte tenu de la densité croissante de population, les perspectives en 
matière de logistique urbaine vont inéluctablement conduire à une intensi-
fication des conflits d’usage, tels que la surutilisation des places de livraison, 
les livraisons en double file ou la circulation dans des zones piétonnes aux 
heures de pointe. Par ailleurs, le transport de marchandises contribue à la 
congestion des axes de transport, à la dégradation de la qualité de l’air et à 
la génération de nuisances sonores. Alors que la mutualisation des flux entre 
les différents acteurs offrirait une piste de solution, ces derniers fonctionnent 
usuellement de manière autonome et en utilisant des systèmes d’information 
propres, rendant donc la collaboration difficile.

Alors que le trafic de marchandises est particulièrement important dans l’ag-
glomération lausannoise, l’utilisation du rail y est plus basse que la moyenne 
cantonale (voir chapitre 2). Cette faible part modale du rail s’explique notamment 
par l’absence d’une plateforme logistique intermodale au centre-ville. Une telle 
plateforme d’échange faciliterait en effet le transfert des marchandises du train 
à des moyens de transport plus légers pour les livraisons du dernier kilomètre.  

Finalement, le manque de parcelles disponibles permettant l’implantation 
d’entreprises actives dans le transport de marchandises en zone urbaine 
ainsi que la forte pression exercée sur les prix qui en découle impliquent un 
déplacement de ces activités hors du centre-ville. Par conséquent, les dis-
tances moyennes parcourues pour desservir les zones urbaines sont accrues, 
ce qui conduit à une empreinte écologique plus importante et à une logique 
économique discutable. 

Cette orientation stratégique vise à répondre à l’évolution des échanges 
logistiques au sein de l’agglomération lausannoise et à trouver un équilibre 
entre le développement économique qui en résulte et les nuisances occa-
sionnées. La stratégie cantonale relative au transport de marchandises fa-
vorise une logistique urbaine économiquement efficace ainsi que respectueuse 
de l’environnement et du bien-être de la population. De plus, cette démarche 
a pour but de faire évoluer les pratiques des entreprises logistiques ainsi que 
celles des consommateurs, en les sensibilisant aux contradictions entre les 
exigences en termes de services de livraisons et la génération de nuisances 
qui en découlent.

Objectif

Motivation
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La question des échanges de marchandises liés aux principaux chantiers 
prévus en milieu urbain représente un enjeu particulièrement important au 
vu des volumes que cette filière représente et des planifications en termes 
de construction (voir section 2.2). Dans ce sens, la DGMR doit porter une 
réflexion permettant de statuer sur le besoin de développer des installations 
intermodales rail-route adéquate en milieu urbain en réponse aux besoins des 
chantiers à venir. Cette approche constituera une base de connaissance et 
un modèle d’application qui pourra être répliquée à d’autres agglomérations 
dans le canton de Vaud dans un second temps.

De plus, la DGMR a l’intention de conduire plusieurs projets pilotes permet-
tant l’expérimentation de solutions innovantes en milieu urbain. Ces projets 
offriront la possibilité d’intégrer les progrès technologiques et numériques 
tels qu’identifiés à la section 4.2, et incluront le test de moyens de transports 
innovants en milieu urbain. À ce titre, le transport de marchandises par des 
vélos-cargos formera la première piste d’analyse. Toutefois, l’utilisation 
d’autres moyens de transport, tels que les drones, robots de livraison ou les 
véhicules à propulsion alternative, sera également observée. Par ailleurs, 
la DGMR conduira également des projets ayant pour but d’optimiser les 
échanges logistiques en ville au travers d’une plus grande intégration des 
progrès issus de la numérisation. Parmi ceux-ci, l’expérimentation de l’usage 
de points relais connectés, en lieu et place de la livraison porte-à-porte, sera 
étudiée. Finalement, l’État pourra mener des actions de communication à la 
population afin de sensibiliser les consommateurs sur les conséquences 
des pratiques d’achat en ligne. Dans ce cadre, il est important de définir les 
moyens financiers qui permettront la réalisation de tels projets. L’intégration 
de cette démarche dans d’autres volets stratégiques portés par la DGMR, 
orientée vers la numérisation notamment, est envisagée. 

Élaborer un concept logistique pour l’agglomération lausannoise

Conduire des projets pilotes pour expérimenter des solutions logistiques 
innovantes en milieu urbain

Définir le besoin de mettre en place un centre logistique en milieu ur-
bain afin d’améliorer la gestion des transports associés aux chantiers 
d’importance

Moyens de mise en œuvre 

À ces fins, la DGMR pilotera l’élaboration d’un concept spécifique à la lo-
gistique d’agglomération. Ce concept prendra en compte les différentes 
planifications communales et intercommunales au sein de l’agglomération 
lausannoise afin de définir une réponse conjointe aux défis identifiés. Il aura 
pour but d’identifier les conditions nécessaires à une augmentation de la 
mutualisation des flux logistiques pour la livraison du dernier kilomètre ainsi 
que pour l’approvisionnement et l’évacuation des chantiers en milieu urbain. 
Par ailleurs, il traitera des défis liés aux conflits d’usage de l’espace public, en 
particulier la disponibilité et la gestion des places de livraison, de la disponi-
bilité de parcelles adéquates en milieu urbain ainsi que des conséquences 
écologiques générées par le transport de marchandises, comme indiqué au 
plan des mesures OPair. L’analyse permettra d’évaluer la nécessité de réaliser 
une plateforme logistique multimodale dans l’agglomération, en particulier 
sur les sites de Renens et de Sébeillon. De plus, cette démarche permettra 
de définir les moyens d’accompagnement tant aux niveaux foncier et admi-
nistratif qu’en termes de gestion d’exploitation. Par ailleurs, cette approche 
constituera une base de connaissance et un modèle d’application, qui pourra 
être répliquée à d’autres agglomérations dans le canton de Vaud dans un 
second temps.

2-C

2-B

2-A
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N°3
DÉFINIR UNE TYPOLOGIE EFFICACE 
DES SITES LOGISTIQUES

L’utilisation et le positionnement des infrastructures logistiques sont forte-
ment liés aux activités économiques des acteurs en présence. Sur le plan 
ferroviaire, malgré l’existence de points de chargement sur l’ensemble du 
territoire, nous observons qu’une grande disparité existe quant au volume 
des échanges logistiques traité par ces différents sites (voir section 2.3). En 
pratique, de nombreuses entreprises logistiques cherchent régulièrement 
des terrains légalisés, notamment raccordés au rail, pour y développer de 
nouvelles activités. Néanmoins, ces entreprises se retrouvent confrontées à 
un manque de disponibilité foncière ainsi qu’à des contraintes financières 
fortes pour l'acquisition de ces terrains. Afin de faciliter la réalisation de tels 
projets et d’améliorer la configuration et le positionnement des infrastructures 
utiles aux activités logistiques, l’élaboration d’une planification dédiée est 
nécessaire. 

L’analyse quantitative au niveau régional a permis d’identifier des décalages 
significatifs entre l'intensité des flux logistiques et l’utilisation des infrastruc-
tures existantes dans une même région. Dans l’agglomération lausannoise par 
exemple, malgré la présence d’un fort volume d’échanges de marchandises, 
le nombre d’infrastructures logistiques disponibles est limité, ce qui conduit 
notamment à une faible utilisation du rail. Pour améliorer la planification 
territoriale des sites logistiques, il est nécessaire d’acquérir une meilleure 
connaissance des flux et des besoins des acteurs, qui varient fortement d’un 
opérateur à l’autre. 

À l’inverse, la viabilité économique des infrastructures ferroviaires dans les 
régions périphériques doit être suffisante pour permettre aux entreprises d’y 
opérer de manière durable. Des exemples identifiés dans le présent document 
démontrent que cette viabilité économique n’est pas toujours atteinte. En 
effet, une taille critique de volume de marchandises échangées est nécessaire 
pour assurer l’autonomie financière de chaque site. Ainsi, le regroupement 
de capacité pouvant prendre en charge les besoins de plusieurs acteurs 
représente une piste de solution. 

Il est essentiel que l’État se dote d’une vision détaillée de la typologie des 
sites logistiques requis en fonction des besoins et des réalités économiques 
liées à leur exploitation. Cette vision doit permettre de définir les besoins en 
développement de l’ensemble des infrastructures de mobilité, telles que le 
réseau routier national, cantonal et le réseau ferroviaire, à travers l’élaboration 
d’une planification directrice des infrastructures nécessaires au transport 
de marchandises. Cette planification permettra d’identifier les sites à voca-
tion logistique nécessaires, afin de les inscrire dans le plan de développement 
territorial pour les prochaines décennies, et ce de manière évolutive. Cette 
approche répondra ainsi à la forte inertie existante entre la mise en place 
d’une stratégie et l’apparition de ses effets.

Motivation
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Par ailleurs, la DGMR pilotera une étude approfondie à l’échelle cantonale. Ce 
travail devra permettre d’identifier les besoins des acteurs à long terme afin 
de se donner les outils nécessaires pour planifier l’accès et l’emplacement 
des sites répondant à une exploitation logistique durable et économique-
ment efficace. À ces fins, l’analyse devra distinguer et localiser les manques 
et les opportunités à la lumière des disparités visibles entre flux logistiques 
et infrastructures disponibles. En conséquence, cette étude aura également 
pour objectif de définir les moyens d’action nécessaires pour favoriser la 
réalisation de projets d’infrastructures dans le domaine de la logistique. Ces 
moyens d’action pourront par exemple se traduire par la création d’un orga-
nisme ayant pour ambition de soutenir les projets d’importance cantonale 
dans les démarches de recherche et d’acquisition foncière à l’intérieur des 
zones industrielles d’importance stratégique ainsi qu’en milieu urbain. Un 
autre moyen d’action pourrait se caractériser par la création de structures 
hybrides en partenariat privé-public lorsque cela s’avérera nécessaire.

Piloter des études régionales afin d’identifier l’évolution potentielle de 
l’activité logistique et les conséquences en termes de besoins territo-
riaux et d’infrastructures

Identifier les surfaces nécessaires à l’activité logistique ainsi que les 
leviers d’actions favorisant leur mise à disposition

Moyens de mise en œuvre 

En premier lieu, la planification des sites logistiques doit être conduite à une 
échelle ciblée. La DGMR souhaite ainsi conduire des études régionales dans 
l’optique d’identifier les besoins parcellaires des acteurs concernés, en parti-
culier dans l’optique d’évaluer la possibilité de favoriser le développement de 
l’activité logistique nécessaire à l’approvisionnement du canton et génératrice 
d’emploi. Ces travaux se focaliseront sur les sites cantonaux d’importance 
stratégique, dans lesquels l’activité logistique est prépondérante. Ils seront 
menés en étroite collaboration avec les entreprises privées y opérant ainsi 
qu’avec les autorités communales et cantonales concernées. Les résultats de 
ces analyses permettront en outre d’identifier le niveau d’intervention requis 
de la part du canton pour développer de nouvelles infrastructures répondant 
aux besoins des différents acteurs. Les moyens de soutien envisageables se 
traduiront par une politique de maîtrise foncière dans les zones industrielles 
stratégiques, un mécanisme d’appui financier pour le développement des 
installations utiles à l’activité logistique, la réalisation d’études de faisabilité 
ainsi que par un soutien et une coordination dans les procédures adminis-
tratives. À ce titre, la DGMR conduit d’ores et déjà une analyse approfondie 
de l’évolution des besoins logistiques sur le site de Vufflens-Aclens. Comme 
souligné par l’analyse quantitative menée dans le présent document (voir 
chapitre 2), ce site concentre une activité logistique particulièrement soute-
nue. La mise en place d’infrastructures suffisantes pour absorber les besoins 
futurs répond ainsi à un enjeu de développement économique d’importance 
cantonale. La DGMR estime que d’autres analyses ciblées similaires doivent 
être conduites pour les sites cantonaux d’importance stratégique tels que 
ceux de la plaine de l’Orbe, du Chablais, de La Côte et également de la Broye.

3-A
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N°4
RENFORCER LA COLLABORATION 
ENTRE L’ÉTAT ET LES ACTEURS PRIVÉS

Dans l’optique de planifier et de réaliser les infrastructures logistiques de 
demain, les pouvoirs publics doivent définir une vision globale des besoins 
futurs. En effet, l’analyse quantitative menée au chapitre 2 a montré que des 
décisions prises de manière individuelle par des acteurs privés peuvent avoir 
des conséquences fortes sur la structure du trafic de marchandises à l’échelle 
cantonale. De ce fait, l’absence de coordination entre les acteurs de la branche 
logistique peut conduire à des évolutions inadaptées, à des incertitudes 
ainsi qu’à des redondances. 

Le besoin de coordination et de partage d’informations est crucial afin de 
réduire ces inefficacités. Néanmoins, à l’inverse du transport de voyageurs, 
un système transparent et régulier de partage d’information en matière de 
transport de marchandises manque. Cette situation réduit la faculté d’analyse 
et de planification. L’absence d’une plateforme d’échange institutionnalisée 
entre pouvoirs publics et acteurs privés du domaine de la logistique limite 
ce partage d’information et crée ainsi un frein au développement d’outils 
adéquats pour répondre aux défis des acteurs du transport de marchandises.

Le rôle des pouvoirs publics est de guider, d’inciter, voire de soutenir financiè-
rement les acteurs privés dans leurs projets de développement. Une approche 
coordonnée permettra de répondre de manière appropriée aux problématiques 
liées à de tels projets de développement. Ces problématiques sont multiples, 
elles concernent notamment l’aménagement du territoire, la disponibilité de 
parcelles en milieu urbain, l’impact environnemental, la gestion du trafic, la 
viabilité économique ou encore l’intégration des projets privés à la stratégie 
cantonale. Ainsi, le renforcement de la collaboration entre l’État et les acteurs 
concernés constitue une orientation stratégique identifiée. 

Par ailleurs, compte tenu de la pluridisciplinarité des problématiques liées 
au transport de marchandises, un renforcement de la coordination entre les 
différents services de l’État s’avère nécessaire. Selon les besoins spécifiques 
des projets concernés et pour favoriser davantage l’échange de données 
publiques, cette collaboration devra s’étendre aux administrations commu-
nales, fédérales ainsi qu’à celles des cantons voisins.

Dans le cadre de cette orientation stratégique, la DGMR a pour volonté de 
renforcer la collaboration entre les acteurs de la branche et les pouvoirs 
publics afin d’instaurer un échange régulier et constructif au travers d’une 
plateforme institutionnalisée. Cette plateforme aura pour ambition de créer 
un environnement attractif pour l’ensemble des participants favorisant le 
partage d’information et de données dans une optique constructive et col-
laborative. L’administration cantonale se portant garante d’un climat de 
confiance et de confidentialité relatif à une bonne utilisation des données, 
cette plateforme coopérative facilitera la réalisation de projets essentiels aux 
besoins logistiques cantonaux. 
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La DGMR poursuivra l’analyse de données quantitatives relatives au transport 
de marchandises au sein du canton, telles qu’effectuée dans le chapitre 2. 
Un rapport sera actualisé et publié régulièrement au travers du site internet 
de l’État de Vaud (observatoire de la Mobilité). Afin de renforcer son utilité, la 
DGMR créera une série d’indicateurs clés permettant d’évaluer avec précision 
l’évolution du transport de marchandises dans le canton de Vaud.

Sous l’impulsion de la DGMR, un groupe de travail interne à l’administration 
cantonale sera créé afin de bénéficier des compétences et des domaines 
d’expertise de ses différents services. Porté sur la thématique du transport 
de marchandises, ce groupe devra intégrer en particulier la Direction générale 
du territoire et du logement (DGTL), la Direction générale de l’environnement 
(DGE), et le Service de la promotion économique et de l’innovation (SPEI). 
D’autres services cantonaux ainsi que des entités administratives externes au 
canton (commune, Confédération, autres cantons) seront également intégrés 
à ce groupe en fonction des objets traités. De cette manière, le canton de 
Vaud souhaite se doter d’une force de travail multidisciplinaire permettant 
de répondre aux enjeux du transport de marchandises de manière complète 
et coordonnée.

En parallèle, la DGMR reconduira des ateliers participatifs ciblés portant sur 
des thématiques spécifiques. Elle constituera des groupes de travail en me-
sures d’apporter des réponses aux enjeux définis et systématiquement liés 
à l’évolution du transport de marchandises dans le canton de Vaud.

Constituer un groupe de travail privé/public pérenne traitant des prin-
cipaux défis liés à une évolution durable du transport de marchandises 

Organiser des ateliers participatifs ciblés avec l’intention de traiter 
d’enjeux de développement spécifiques

Créer un groupe de travail multidisciplinaire au sein de l’administration 
cantonale concentré sur la thématique du transport de marchandises

Publier de manière régulière un rapport présentant l’évolution du 
transport de marchandises et de la stratégie cantonale à travers une 
série d’indicateurs clés

Moyens de mise en œuvre 

Afin de renforcer l’échange avec les acteurs privés et de répondre ainsi à 
l’intérêt démontré lors de l’atelier cantonal du 1er octobre 2020 (voir chapitre 
5), la DGMR va constituer un groupe pérenne de représentants des filières 
économiques concernées par la stratégie relative au transport de marchan-
dises. Cet organe privé-public se réunira de manière régulière et traitera des 
principaux défis permettant d’assurer une évolution durable de la branche. Les 
modalités d’un tel groupe de travail devront être définies et pourront s’inspirer 
des exemples existants dans d’autres cantons suisses (Bâle-Ville, Genève). 

4-A

4-B

4-C

4-D
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N°5
FAVORISER L’INNOVATION ET LE 
DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

L’innovation et le développement technologique sont nécessaires à l’amé-
lioration de la performance des acteurs de la logistique. À plus large échelle, 
ils permettent de répondre à l’augmentation croissante des volumes de 
marchandises transportées, aux attentes élevées des consommateurs, ainsi 
qu’à la durabilité globale du transport de marchandises. Tel que mentionné 
à la section 4.2, les nouvelles technologies et la numérisation peuvent favo-
riser l’activité logistique de plusieurs manières, tant sur l’évolution des moyens 
de transports que sur l’organisation des flux de marchandises.

L’évolution des moyens de transport englobe trois volets d’innovation prin-
cipaux. Premièrement, les véhicules à propulsion alternative permettent une 
réduction de l’empreinte environnementale. Néanmoins, la dissémination à 
large échelle de ce type de véhicules est limitée par le faible développement 
des réseaux d’approvisionnement. Deuxièmement, les véhicules autonomes 
(robots de livraison, drones, camionnettes traditionnelles sans chauffeur) 
laissent entrevoir une réduction des coûts et une flexibilité accrue. Toutefois 
leur acceptation ainsi que leurs limitations techniques sont un frein à leur 
développement. Finalement, l’apparition envisagée de moyens de transport 
novateurs, tels que Cargo sous terrain (CST), offre d’autres pistes de solutions 
pour améliorer l’accès aux centres des agglomérations et réduire les conflits 
d’usage sur la voirie.

D’un autre côté, les innovations numériques faciliteront le partage efficace des 
capacités logistiques (véhicules, stockage, accès, etc.) ainsi que le traçage 
des marchandises en temps réel. Ces bénéfices laissent entrevoir un poten-
tiel d’économies d'échelle à travers une meilleure gestion opérationnelle, ils 
conduiront à une réduction de l’empreinte environnementale du transport de 
marchandises. En particulier, leur application permettrait de pallier aux faibles 
taux de remplissage des véhicules. Dans le canton de Vaud, la proportion de 
trajets circulant sans chargement s’élève à 24% sur le rail, et à 29% sur la 
route. La mise en place d’un tel système de partage d’information et d’op-
timisation des flux logistiques pose néanmoins un certain nombre de défis. 
D’une part, la définition d’une interface et de standards de communication 
digitaux simples et transversaux est primordiale afin d’assurer une mise en 
œuvre réaliste. D’une autre part, la transmission de données se doit d'être 
sécurisée et confidentielle, afin que les différents acteurs concernés soient 
disposés à adopter un tel changement dans leurs pratiques. 

La DGMR a pour but d’accompagner les acteurs de la logistique dans leur 
évolution technologique afin de créer des conditions cadres propices à 
l’adoption de solutions innovantes pour assurer une amélioration de la per-
formance globale. Ces innovations se traduisent d’une part par l’évolution 
des moyens de transports existants ainsi que par l’adoption de solutions 
nouvelles. D’autre part, ces avancées technologiques incluent l’utilisation 
de plateformes digitales permettant de faciliter les échanges d’information 
entre les différents acteurs et d’optimiser les flux logistiques de manière 
globale. 

Motivation

Objectif
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Concernant la numérisation croissante dans les activités logistiques, la DGMR 
conduira une étude sur les besoins, les conditions et les paramètres tech-
niques relatifs au développement d’une plateforme d’échange d’information 
commune entre les différents acteurs concernés. Cette dernière se devra 
d’offrir un cadre équitable, transparent et sécurisé. Ce cadre de confiance doit 
permettre d’éviter les monopoles d’information et représenter un appui aux 
petits acteurs dans leur accès aux plateformes numériques. Cette étude s’in-
terrogera également sur le développement de standards pour les interfaçages 
des systèmes d’information permettant d’améliorer l’efficacité logistique.

À la suite de l’atelier consultatif mené le 1er octobre 2020, la DGMR conduira 
une étude sur les conditions cadres nécessaires à l’évolution des pratiques 
dans l’activité du transport de marchandises, ainsi qu’à l’adoption de nouvelles 
technologies et de modèles d’affaires innovants. Cette étude sera effectuée 
en étroite collaboration avec les acteurs privés ainsi qu’avec les organes 
gouvernementaux concernés. D’autre part, dans l’optique d’accompagner 
les acteurs à adopter des modes de transport novateurs, des évolutions dans 
les systèmes d’information et des modèles d’affaires innovants, la DGMR 
devra se positionner sur les potentiels moyens de soutien à sa disposition 
ou à mettre sur pied. De plus, cette démarche encouragera la conduite de 
partenariats avec l’industrie et les milieux académiques. Il s’agira également 
de définir les moyens financiers à mettre en œuvre dans l’optique de soutenir 
la réalisation de tels projets pilotes.

Évaluer la faisabilité du transport souterrain de marchandises entre 
Lausanne et Genève, et identifier les conséquences sur la logistique 
en surface

Définir les conditions cadres liées à l’évolution des pratiques et aux 
nouvelles technologies et définir le niveau d’implication nécessaire 
pour favoriser leur adoption

Étudier la possibilité de mettre en place un cadre équitable, transparent, 
standardisé et sécurisé pour le partage de données entre les acteurs 
de la branche logistique

Moyens de mise en œuvre 

Afin d’évaluer la pertinence des moyens de transport alternatif, les cantons 
de Vaud et de Genève ont l’intention de conduire une étude d’opportunité 
conjointe à propos du transport souterrain de marchandises. Dans ce cadre, la 
DGMR et l’Office cantonal des transports (OCT) du canton de Genève étudie-
ront conjointement le potentiel du projet de Cargo sous terrain dans la région 
lémanique. Cette étude permettra de définir le positionnement de l’éventuel 
tracé du tunnel et des hubs de desserte en surface ainsi que d’évaluer les 
bénéfices de ce projet pour la logistique en milieu urbaine. L’analyse constituera 
une base de connaissance pour l’élaboration d’une planification cantonale 
pour ce type d’infrastructures. Elle apportera des orientations permettant 
aux autorités de se positionner par rapport aux suites à donner à ce projet, 
en particulier sur la réalisation d’un tronçon pilote entre les agglomérations 
de Lausanne et de Genève. 

5-A

5-B

5-C
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